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nouvel Aér0::,crt Interr:atione.l, inteYlsi fier~. encore le dit devele-p-

ArT~~U que le te~ritoire de la municipalité ~e la

de St-Euste.che se trouve d~.ns une zone de granddevelop

pernent et ce dans les secteurs domiciliaires,

dustriels;

:peInent;

.~:r'rKmuq'.l':il est d'J.ns l' int,';rêt de la !;lunici.pali té
de l=.. pQrOi!ê'!38de St-2l1st?c:c.e et de -sel" contribu"l.bles dl avoir des

~rJ les s.rticles 392,392A,B, ~, D, ~ et F du Cede

Municipal,

A~'(I'KTDU ;u' e.vis de moti0rl du ::;J!'ésent rèzle!':1ent a

été donné à une S8~~ce du CODs9il tenue le 4 m3i 1970.
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,a.RTICL-r;: 1-2

A moins d'tlne iis~csitio~ contr~ire ~.?n~ le pr~sent

Le ~résent règleme~t est intit~lé:

Rèe1E'::Jent

R28'1,er~r:t
t{è:slsr:)'~nt
R8g"le!!18l1t
'Rè;zIcr;;9~;t
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con~trt:cti:::reou 'rnrties d<=:·c":'n2tr\.1ct:i.0!:E?ric-és de.m~ l'avenir •. -"
sau:f·lespor:tsf les yja-ducs et les t'.:rmeJsfet tous les lots ou par-

ties de lots doiverrt. être édifiés et occupés C'or.for",sment aux dis-

:positions du prése:1t règlement.

Tout bâtiment ou toute construction, d~.nt on projette

l'occupation, doit. se confortcer eux exic""nces du présent

règletlent ayant trait à. 1.'cccuT'ation pro!",~eée.De :plus, tous les

bâtiments et toutes les c0!12tructions exist~~tes, dQnt l'occupation

est modifiée, ne dOlventêtre occu'lés ~ue pour des ':lccupations per

mÜ'e!:: }!2r le présent :!:'èele:rent.

ARTI~IT' 1-'1 : !~~~T.l?Cr::""T?:D?S :B~TI~~JTS-

La surveill?I!cP et le co~trôle de la C~!1struction et

Sa nC'Tdn3.tion et son tre.iterr:entsont fixés par Réso

lution du Conseil.

LE' C,:m<:,E'il:!Jeut,p",r résol ution, n~r::rr!erun nu des as

sist~nts ~ l'ine~ecteur èes bâti~snts, et , le ou les charger d'ai

der ce dernier d~~s l'aCCC;T;:!1}is!:'emen.tde ses tâches, ou de le rem-

placer lors~rJ'i1 e2t 8.bEe~t ou d?~m: 1'ir;.""'ossib:iHtéd'agir.

ARTICT;"S 1-6 : A'l'T'RIFTTIC<TS l):::""' L' TNSP3CT?JE :J"SS 3.A'l'r:r::'N"TS.

L' Ins-pecteur d~s b3tir:"!'~nt!'::'8. le pO'..Jv-:>iret le devoir

de:

. t,

A) Ap::,rouver}'émiE'sion des per:ris pour la construction,

la modification, la ~p.paration, le déplacement, la démolitio'1 et
,--/

l'occu"1Jation des b2-timents et de tenir tL'1regi~tre indiquant par

ordre consécutif l'émission de ces permis.

E) Décider de toutes les c:uestione découlant des dis

positions du présent règler::enten tout ce c:ui a rar-:::ortau mode de

c'Jnstruction, à la qualité et à. 19. r::iseen oeuvre des matériaux et

~ l'occupation des bâtiments.

c) I.nterdire tout ouvrap"e nI avant DPS la résistance.•••••• CI' •••.

exigée, après avoir fait ra~r0rt au Conseil Nunicipal.

D) Faire évacuer pr-svisoirement tout bâtirrientqui pour

rait mettre la vie de quelque Ilersonne en denter et faire exécuter

tout ouvr8ge de réparation qui lui semb1e opnortun et urgent Jlour

seil puisse

pal.

la sûreté de la construction et en faire r~pport au Conseil Munici-

prendre les tl8SUreS et procédures a?propriées •.

G) Voir, .après autcrisation du Co~seil l1unicipal,à la

des constructionR édifiées en CQn.t~?vention du

E) Empêcher ou fa.ire suspendre l'érection de construc

en contravention du présent règlement après son entrée

en vigueur, et en faire rapport au Conseil l.~unicipal.

F) Faire' rapnort du Conseil ~':UI'Ücipalde chaqué contra

vention à quelque disposition du présent règlerr,entf afin que le Con-



Faire ra1"Jportau Confleil ~.1uniciral de .tout ce

qui touche le présent règlerr-ent,de sorte ~ue le Conseil

en mesure de ~rendro les d5cisions qui s'imposent et recouvrer,

s'il y a lieu, de la partie responsable, les dépenses encourues

les fins du présent règlement.

I} Accomplir tout acte nécessaire pour les .fins ci-dessus.

1-7 : VISITE AUX BA'rI?.fENTS

L'Inspecteur des bâtiments, dans l'exercice

lui sont confiées par le présent règlement, a iedroitde

visiter et d'p.xaminer ou de faire visiter ou examinër par ses re

présentants, entre sept heures du matin et sept heures du soir,
dt t . 't" b.1.... 0 •• 1,. +' . t l' t"o'~B prOprl€ e lm::l01 lere aJ.nSl Que J.n,...erleur e ex erleur·'

des maiB~ns, bâtiments ou édifices quelcon:ues pour constater si

le règlement est observé. Les ?ropriétaires ou occupants de~ 1ieQ~

visités sont obligés de recevoir l'inspecteur ou ses représentants

ou mobilière

et de répondre aux 1uestions qu'il leur ;:,oserelativement à J'exé

cution du r8s1esent.

ARTICLB 1-8: P?·'JC'~lJU?ES A SUIVRS P~R !." EiS??C'rELTR DES BATIt18i.IJTS

Si l'inspecteur des b~ti~ents c~nst~te Que les dis~o

sitions du règlesent ne ~ont pas obsèrvées, il doit i~~êdiateme~t

ordonner la suspension des tra'!aux et 2visoer :par écrit le l'ror>rié-

tairé et le secr2taire-trésol'i8I' des m8Stt:~iSSl'rises. Cet "l'lispeut

préjudice à tous les recours légaux de la ~]~niciralité.

ARTICL:S l-q : C00PE11.TrmJ DB LA POLIC3"

La police municipale est ~enue Q6 signaler à l'ins:pec

teur toute contravention aux dis:p0s~tions ctu présentrèglel':lent, et

d' a~:rporter toute l' assistance néce8~3.i:reà l'exécut ion du dit

règlement.

être remis de maj.n ;.m3.in p3.r l'ins98cteur des b~.tir:1entsou être

transmis :par poste r9comœandée.

S'il n'est l'Cl.Stenu compte de l'avis donné, dans les

vingt-quatre ( 2t ) heures cil~i suiV'3~t sa ",ignificB.tion,le 'Conseil

doit par résolution, autoriser l'inspecteur d"ls b~tir:1ents ou autre

officier qu 'il d~signera, à nourvcir à 19 êc-9molition, ou à prendre

toutes autres mesures a-ppropriées dans lescirconste.nces, s~s

C!v-::m-ç""r,'••..•.•L,...)J..~,LA...ttTICL31-10
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'routes lesdine"lsions ionr.ée8 d;:!.~:ts le -pré8ent règleme~t so~t

du systè:r.ebri tanni'lue de meSltre•
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.An'rIcœ 1-11 r""7'" _~q'(
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ou, l' 'lr.ende et 1es frai sont ét é 9?~'és.

et , à dé-passible d'~ne a~ende n'e~céd~~t p3.S vingt

Toute infr~ction à ce ~ré28r.t rê€le~ent rer.i le contrevenant

faut du ::,aiementde l' R:nende et .:''28frais, dans les ~uinze jours anrès

le prononcé du jugenent,'d'un e~Dris~nnemerrt d.'au plus un ( 1 ) moi8,

sa~s préjudice des autres recours 11;i ~euvent être exercés contre lui.

Si c~t'emprisonnement est 0rdonné pour défaut du paiement



jO:Ir un", infrFLCtion pénar&e, s'il n'y a "C~S bonnefai.

11) t f"f'T!'lifj "PD 1t. T 1:'<:;_ -.:.._"--"!~ ~~_:""~ __ . ...::.-:_:'_:~~J.. .~_.

Les actions pénale~ seront in~entées pou~ et au

par l'un de ses agents désigné à cette

procédure pour le recouvrement des arr:endessera celle

première partie de la Loi.des Poursuites So~~aires de ~uébec

35 S.S:Q.. 196.1.

c) RSC0L?S D~ DROIT CrVIL

Outre les recours par action pénale, 1ô ~unici~alité

p~urra exercer dev?~t les trib~naux de juriiiction c:vile tous les

recours de droit civil nécessajres p~ur f&ire respecter les dis~o

sitions du présent règlesent.

Le plan a~~6xé au présent règ1err.ent signé par le ~aire

et le Secrétaire-Trésorier, de même que les sJ~b~:es. et les légen~

des qui y apparaissent font partie intécrante du présent règlement,"

comme si le dit plan, s~~,boles et légendes étaient reproduits au

long dans le nrésent ~èglement.

ARTICLE 2-13

1

:t

Le ge~re m~sculin comprend les deux sexes à moins qu'il

ne résulte du contexte de la dispcsition qu'elle n'est applicable

qu'à l'un des deux.

Le nombre singulier s'étend à plusieurs !"el'sonnesou

à plusieurs choses de même ..espèce, cher:1..lefois que le contexte se

prête à cette extension.

AR'rJC"SE 1-14 : E:J'rREFY';:j" VIGTJEUR

Le "Crêsent règlement entrera en vigueur conformément

à la Loi.

CHA PIT R E IlEUXIEME

Alignement établi par le règlement munic1ral sur la pro

priété privée à une certaine dista.."1cede la Ijgne lirTlitative de la

voie publique et sur le~uel aucune constructio~ ne ~eut être édifi~e,

et en arrière duquel toute construction doit être érigée.

B) .(LIG.NE'::E~~'l':DE LAVarE PUBLIQUE ou
},] GNE DE RUE

Ligne séparant la propriété privée de la voie publique.

C2 APPARTE.ŒNT

Voir logement.

n) A m"'l·I"'RD'" RJ'?"!:) .HH ;;orON ;"" UT "')v"BTL1?C'1.) ~.L.-.J' ._~ _.' ..~.-'-__.;•...•.•..•. ..l :..J."":\. .•.._·~v J.. ..c .• .:J

Bâtiment ou p~rties de b?timent servant à la réparation

ou au reconditio:r.nerr.entdes véhicules aut0J:lobiles, ou à des opéra

tions connexes.



ou l' 8y.:-,ression BA.rI::E~;?DES'rBE A sont emp16~ées

Le bureau d.'HY.9:iènenornrr.é nar le... ~~ ~

n'yen a nas, l'Autarité 1')!'ovinciale dans la matière.

F) BALCON

Plate-Forme en saillie sur les murs d'un bâtiment, entnu

baluRtrade ou d'un garde-corps.

G) BATn-ŒNT

Constructions ayant une

dés murs ou par des :poteaux et des mm:'s et servant à: âbriterou

H)

seules d?!ls le ;Jl'ssent :!.'~gle,"e"lt, l'une co'::-=,ren:ito'..ljour5l' autre.

loger des :92I'Sa!'t!les, des anirr.aux ou des ch:::ses.Hême si l' ~X?ression

J.
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L~ plus ill?o::-te...'1tériGé sur un terrain.

r
I
1

1

r
I
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Bâtiment dAt8cÙé dénen-l.<:.ntd'un Q8.timent :>rinci:-a,l et

.t' 1· •... 't' t t •. '11 .51 ue sur a meme T):rODrl2~ee servan, "!. n':"0'.::u.rer une mel anre

jouissance (hl bê.timent nrincinal.

J) B."flI't'?\PP 'ln-r;;'rp(), RHRF_:-\'.1._", .•. ,, .• ~. ~. __ .a. • ..J

La -rartie d'un b?timer.t sit'lée !"")us le rez-de-chl3,ussée

lot Gue le b~timent

L) CI:·Œ!·lA

Lieu de rRunion où df'ls vues '3.ni"J:.ées sont montrées •

• ,) CI"\·'T~"""TT 'rrT\TI"TP~-.:,Ii l)':"'i0;~J..LJ..J 1..·~Ud '.J.- j, ,,- •• 1..:

Conseil iIunici;:'l2.1 d8 13. -pa:O:-'ji."se de St-'Sustache.

liT) "O'f,TC'rj1 PiJ"cn1·I0 \f.1'i VI ~'~J _ ~.' \.1 . ~.J•.

Bâtiment d'occasion érigé -pour tH1.e raison spÂciale et

pour une période lillitée.

K) CAVE

cipal, ouv'ert sur un côté et fer~é

Assembl~.ge o,;:,<lonné de m,-,t4ri.'3.l.1X""ou:!.'ser,vir d'abri, de

soutien,de sU-:!;:'lo,:,t. ou d'an~ui.

et dont la moitié 01.1 ~11.1'" de la h!'l}lt~I):O:-ne""·J.:o:-ée de !11a"'.cher au 1')113.

r"nn. est au-d"?ssous du ni ve3.U ffi0.ypn dl.l !'loI "ld..j "l.Cl'mt. Une c"!.'Te n'est.

~ pas habitable 8t ne doit ,~S être com~tée C0~8e un étage dans la

~" détermin"lti.,n de le. hauteu:o:- l'un bR.-:ine'1t.
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des murs ou -r'i!' de"" Ji.5"'.P~ 'le lot.

Es!,ace libre si t,,:é sur le m8::e lot que le bê.ti"'lent nrir.
fe:!.'1léde t..,us les côtés, soit p?::" -1 AS ~urs 01) cles lign;:>s de

R) -SCURIB



~~. 17';}T~I'"f'-C~~ ;.)Tt-~·,T~S,~" ...:.:.':..:.;...__1__ ,~~.~"'::_::':':_..•_:.~~_::-:;:..

Les immeubles d~~crHB ~ l'artiQlp 2.de la Loi de J P. Sé-

T)WJCAISSE

Se dit d'un bâtiment uni ou pouvant être uni de deux côtés

bâtiments par des murs mitc;rens ou contisus.

Tl) 't"~'S~'""'\."T;"u - ~~~.,.I..' __ ' •• ~. U',j.'-i:~

Constructions (sauf les glaces des vitrines,) édifiées

utilisées pour fins de publiCité ::U mo;yen de lett!'E'$,emb1èmes,

chiffres ou ~utres ~jgnes.

V\ "::",;,;,'Q1:"9"'vmJ .•..•..;•..•...•"._.~ .L.

IJésienl'> toute bp.tif:'eeou te:rrai'1serv::~t è emmagR:liser

de la rnarchandiee ou ies effets cuelcon~ues è l'exclusion des effe~s

domestique~ serve.r~tà }'u'3&ge des hE.Dit"?.r:;tsde 1::.m:::i<;~nT'rincipp.1e.

Une ou plusieurs voJées de me.rc~es ainsi eue les pa.liers

et plate-formes nécesse.:res pour les re.cc')rder, con~tituant un pa~

cours continu et ininterrompu alUn étage à un autre, et co~prenant

les escaliers mobiles" Dens le c~s d ~un e':c61ier extérieur, le :par

cours c"ntinu et ininterrompu doit être c0ffiprise'1tre U!1 étage Cluel

conQue, ~auf le premier et le sol.

x, ~S~'LT~~ ~~ CF~0UPS1 !'.Jlo_ v.~ J.....:.- ..'ï.. u"') ~·..,v·' .•.1. •

Une ou plusieurs vol?es de marches et paliers, fixés à

l'extérieur d'un bp.timerltet élermettant d'e.tteindre le sol en cas
> ,

d'u!'gence.

Bâtir:;ente servant à la f"bric-'ltion,lé'.transforrnR.tion,

l'assemblage, 1<>.r:;anutention,l'entrejoosqge, l'e):positi.::m,fltL'C tran-

sactions commerciales et pour l'exercice des professions •

.Etablissement offrent abr~_, reft~ge ou traitements aux

malades, aux blessés, et auy- person'1~S Qui ne pont pas en état de

subvenir à leurs besoins }J2r rai son d'âge, a' iY"lfirmitéou d' indi-

gence.

Etablissements où des nerson'1es sont détenues ou privées

carrection'1els ou de
. ., ...
JUQIClEJ_res.,

BB) El'AGE

publiQue.

Partie libre d'u'1 bâtiment comprise entre la surface d'un

et du plafond immédiatement au-dessus. S'il n'y a pas de

au-dessus, la partie comprise entre la surface du plancher

plafond situé au-dessus.

CC) EPAGE Er DEIU

L'étage sunérieur d'un b~.timent d'un seul log8r:1entciont

surface du pl1:!.fond:nesur4e è. huit ( [3') Died.s de hauteur n'est

pas moindre que 40;~ etn3.S nlus de 75;1, ,de la sU:é'f::cedu plancher

de leur liberté pour des motifs



L~partie du b~tim~nt 1ui fait f~ce ~ la rue la plus

qui contient l'~ntrée nrincip~le, dans le cas de
coin.

~) FAMILLE

Une pe;sonne ou des personnes vivant en
ou groupement.

Parties de la construction au-de~sous du niveau

lesmurs, les piliers et les pieu.1C.

Balcon ouvert

Bqtiment 011 p~rtie de b~tirn8nt d~~s lequel des-v~hicules

à moteurs d~nt le~ réservoirs à c0~bustible contie~~ent des liquides

r-
i

infh.mmables Bont remisés, rép3.rés, ex~)osés ou Vwés.

U!fI2) G 'J P("("l\T,\-,'I~;);;:.ur, _,-'~-J _ ,~ "'-'. '_"'::

Partie d'un immeuble à lcgern~nts,loupe meublée et ayant

une superficie d'::;.u moins deux c,"nts ( 2'JO) pieds c."l.rrés et d'au

plus quatre cents ( 400) ~ied8 c2rrés.

II) (! ~'=1H'"1:;' "D" '<'TT "PT "''''R,Z. __ ' _ .T'-J • __' -v _J _.L.;.....

Les mezzé'..."lÏnesne s')nt P9B regqr.-I~es cor.:.:neaUtrnentant

d'un b~tin':mt en étages, }Jourvu~'J.e leurs sl.1:;:>erficies

n'e~c~d8nt ?as 4C% de la su~erficie 1e1a ,i~ceet de

l' ~t"lge -où elles SOYlt situées, !)"'u~{u e':1out re 'lue l'espace SOLlS

pas fel':1é et R CQn.:liti::m, qUE: le !,orte-à-

ment en ét?.<S6S,

a.rènes n'est ras

l'orta..rrt

Le nombre i'ét~ges co~~~is entre la-toiture et le plancher

du rez-de-chau:"sée. Les b'1.1cons et galeries i;:;ns les liel.lxde rél.mion

la pi~ce o~ elle est situfe.

Bâtiment ou p9.rtie de b~timent où o':1-1oue.~lŒs de deux

ch~~bres meublées.

parations des v~hicules-autDmobi12s.

Gara,$'e dRns le~uel seuls les véhicules à :,:,oteurs à l'usa

ge du propriétaire ~u des locpt<lÏres d'-.l, C') des b?tim~nts SitU8S

sur les lieux, smt re::lisés et gardés.

JT) G~HA"'" p·r3T,T'"~ ."'\. '1.\.r-J l- '_," :......._V

_,/ Garage autre Qu'un g:'l.rage ?~œticu:ier, et ne servant au
remisage, à 13. loc9.tio':1, ainsi ':;.1J. 'à l'entretien eta'.L'r :!lemlesré-

j
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Nl~) ROTEI.

:Bâtirrentou p':lrtie de bâ-:irr:8ntamén<>zé pO~lr loger et nou~

mais ne fou~nisss~t ras de moyens j~iividuels de

oti l'on tient un l'egiËt~e :les ~és:iQents et un bureau

et D'..lit.

'haY'::J>t ~ ~e nO;,... ~ l' Y\~; ~ ~~+~ n .~,~ ~'n-ôC" Y'tt ~p""'l o"îPrtC •.• --b.~,e ••.•.•..•.• Vv..L __ ...•. a..:._,J:... "'-.-v'-",l,., ..•.O ..•. \.L•.......:...•._ .•.•__E-.:...L ~ __=:' __ "--"'''''~.L.

P':)'J T,(Y"'~"·.rr:f,:l' 0~1 ""PD!,.:r:I~\~\;r:ï
.•. , __ • ..:r ",.' _ ,, __ .' _. _ ..•••..••.••. _~ H .'." , _

Pièce ou ~uite de pièce~ construj.tes cu destinéef3 à ser-
viI' de d,)!:1ici le à une 0';' plus:ieu"!'s TJe~E',-"rl!1eS consti t'J.e.ntune seule

f?:niI1e et pOUI",rues d'c.P?2.reils (1e CU:.S20n e'). préV'u:?s pour leur

inst"'llation.

':'')) 1""':' t -p ~ 'PTR
\:. •• '-{" ~ __ •••. ~ ••• .-1 •• : ••.•••• \.

Voir G'3NI.

HuI' de séparation servRnt ou destin·§ à servir en CO!:lmun

~ dea bitiments contigus.

Elévation du te:Y'rc'iÏn établi en =,~enant le.. moyenne des

niveaux géodési1~es du ter~ain du bqtiment exist~nt ou projeté, et

sur une distance le 50 piede à l'ertérjeu~ du ?0ri~ètre des murs

extérieurs du bstiment.

Voir USAGE

VV) PY:JSION

Bâti;r.pntou.-partje de b2ti~ent o~ (\'1 eet JoCé en chambre

t i t .. t ' , , d'.•... 'e nourr rn~yennan un ?rlX convenu e pour uns ?erlOQe e~er~lnee.

HH) P:S~R()N

Escalier extérie;ur de que1ques marC!-_9S c0'1duiE13nt au rez-

à l'hëbitation de jour et de nuit.

extérieur d'un b~timent.

D'?SSE~CE

Etablisserrent destiné à la vente de l'eseence, des huiles

produits nscessajres au fon?tionnement des v~hicules-mo-

•. Il 1 b .f' .•... t· ' .•..•a .eur avaEe, ..dl rl lC~~lon e msn:les ~epa.ra•..lons.

M.A) PR()PRI:sl'~IR'S

'?r~"):riétaire p J.3 ['j:-;'.:1ific.'1tion;:;e'1tionnéeà l'article 16,



attenantes.

:B1313)PUITS

sous p'3.r'3.gra"l)he20 du Co1e ~·:un.ici~Yll et d~8ig"!è toute !'Jersonne,

société, corporation ou leur age'lt· représent<J.nt, qui gère ou ad

ministre la propriété en 1uestion, ou Qui en détient la possession

quelque titre que ce soit.

Compartiment plus ou moins vertical traversant un ou

étages d'un bâtiment ou un gre:'1ier,raccordantunesé

rie de deux ou plusieurs ouvertures dans des planchers successifs,

ou dans U:'1pla.'1.cheret une C0'JVerttH'eou d"L>1sun plafond et une

~ t t'" •. '1' 1 .•. "1'couvervure, e serv~n, a aerer ou a ec fllrer ~es places qUl. Ul

r-
,

Un b~tim8nt serv8/1t ? 1oger dAS personnes à l'exclusion

des hôtels et maisons de pension serv~nt plus de 25 re~as par j~ur

et louant plus de2 cha~bres.

Pièce r1.a'1Shquene d'js re-::nssont servis au public mo:ren-

nant paiement.

'---'

ou au-dessus de la ce:re ou du sous-:::,ol.

La su-:,erficiehoriz'Jnt~leen ::Üeis 'carrés du plancher

dlun 10ge!:1ent,à '2.'''Cx:élusiond.e la su:}erficie des planchèrs de bal-

cons ou mezzanin~s intérieurs, d'un gar~~e 0 iépendp~.ce attenante.

Cette superficié c.orizont8.1e se !'i:eS'.l.re ~ -=,'lrtie'de la face intérieure

des murs e:ctéri 8urs.

Un ét8ge ou une prtie d' §t2ge~"',rtiel1eGentau-d.essous

du s01, mais dont ~lus de tr0is~ieds de 12 p~rtie sunérieure de

,./ pla.fond 3. plancher, se trouve a'.l-dessus -:1..1.1 niveau moyen du sol

adjacent.Un sous-sol d.oit être c02::!té co:nr:!eun ét8ge da1'18 la déter

mination de la h'1ute'..lrd'un bâtiment.

~
c:

,-w

iJi,.-----. ! i
a!..I.!!, ::>

~-I § If
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,- l, ~

1
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, eL
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prend les rui ts d''1.2rat:Lonet d'éclair,:,:;""e+.fous les esrp..cesin

un bg,ti!'n8nt,S'tuf les CJurs i'1térieu:r-es.%Cette superficie

à partir de la face extérieure d~8 murs ext~rieurs.

composé d'un .ou nlusie'.:!'s 101-;-" c"'-ladrs.'.tV: et GUI' leque} un ou

r1cs-b~t-;m"'>'\t "',..,p+ rq "",," ""'''' ;+-"', ('~".,...."'~,d';'", (V·-r> -;-":r ~ BA'PT?)
._ ••.. .1 .••..••. _~,.;..'~._."J. S ,,/,,_,'." ,-1Ll .j,j, •••••lt,:.I ..1 .,,'.J_.,;: __., ...,J~:_::t,_' ,.# • .;;, .••• ". 01 _._} ." '~ _~ ~~
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JJJ)

et divs~tisse~ents ~imilairès.

Partie de la veie 1''J01i1u8réservée aux piétons entre la

l'aligne:nent de la vQie }lubliqy,e.

L11) U·S' f''ë'>.•. 1 '.'.\.r_)

terr~in ou une d~ leu~s parties s~~t utiljsée~, occ~~ées:deeti-

nées ou établies. (Veir OCGU?ATI:;;'r).

~oùt cherin, rcute,v~i€ de ca~~un~catjon ou espace réser-~

et pour servir de princi~al mayen d'accès a~: :prJrriétaire~ yabou-.·

tissant.

Bteniue de terrain délimitée par règJeS8'1.t où l'éd.ification

des bâtiments et leur ~ccupation de mêmeque c'e1;;i des terrains, sont

règlementés.

''\1''10) Z"I'·" "1:'.\....'-'" ..;.\;.'"' •. ....7.l,.;..'

Korcel1e~en~ du territoire ae la :p~r0isseen. zones pour

';J"1 ",ont,.. ,t';r'1';~;""'t;""'n e+ 1'....." ""'·"'1'0"'" ":;e'" )-·~t~,...onts.,ine:;y re~ ..•..e.'h !:,.re_ .J.. c ...•....;....L._V'" _.-..J" v 'w' ••••• CV ial" •.•. ~ ,__ .1li•••., eoo.-_ .•.••••.••••.

<lue celui des
.•.."erralnS.

C II A P I 'l' RE l'ROISI:S~,T

DISP02ITTO: ~S~.~~'~I!·JIST~.t.~?·!i~~S:::t~ 'CL,~_SSI?IC ':TI01-J D~S ?r}'~
ELISS=~~:)(2S.

ARTICLE 3-1 : JIVIS,I.9~·J 1::2\T Z0):?S

Al' &gard. cie l' occum1t:i on des terrains et de l'é:lifica
tion des b~timents, le te:"ri toire c:-r:cerné cie la. l,;ur.icipali té est

divisé en zones délisi téeE' et in::li'luées sur le pl ''in accomragnant

le présent règlement:

Dans cha'lue zone~lE's occ!J';)atiD!1S ~er;'îipe~ sont indi'luées
sur le dit plan par des lettres ou :issS3'i~b:;les.

Le :pIen numÉro 2-1-21 sections l~ 2, 3,~ rrép2ré le 24

avril 1970 par Jacq,ues Chsgnon, ur'bé...!1iste-conseil, J,es s;:rr:bJ1es

,;·sentrèglemùnt.

Les dispositi~ns a~p~ic2ble8 i~n8 ch~cune des zones sont

<;.;dèterninées_par les articles ci-anrès.

A )~,T()':rp}T"';. r, 'TlTR'P:1 , __,~~.!_ ..j,.'j"';_""A '-> .•-

Les zones com::osant la r:lUnicip?li té SO!,,-t nurr:érotées,tel

qu'indiqué au plan.

B) :!I!Y:~I""""TI)"'8 Z(\~PS; -~--------------
Lelocsli~ation de2 liœites des zones d'occupation

cle



p~olonge~ent, el]es se~ont fiY~es ]sr i~8 cotgS i~iiqu~es sur le

ou des lignes de rue; soit de l'axe des voies princi:;-,?lesde ehe:1in

Le plan ~~nexé au présent règlement en est la base.

A Ité3~·rd. i::e l'occ'~;)e,tion :i~s te~r2.ir_s et de l'occupation

des ,.,~+~".,..,,~+<:; ''''''' .,...~<,,~rler ""S ",-",.,ti;V·;c:.é:"H:' r t~< '''' ( 3 ) e' sspsv ••..••,1.l.•.. '__~_J.'-, __'~< .•_ ..••. ,,~0_'_.J..•..• c· _ ""'.;.1.'-1 - .•.••. I ..••••.•,-"''-'J 8_~ .-0-.._ Çl •.. __

de fer. En aucun cas, l~ profonieu~ de ces zones d'occupation ne

pourra être moindre qU~ la Drofond'3u~ minir.1U~prévue dans le présent
règlement pour chaque zone spécifique.

r
i
1

1

rI

(buncaloH)

ou su::.~deux ni vea')x di fférent s.
r-
,

exc~dpr six ( 6') piels (S~!it-L~vel).

c) Frss=J~:'~T8~St'l"r.' I: 1\ r"'!~, SSE "?3 tt (-~.YJ~T ,D~'(-ll'RI?T;~,X--7~U.~.I~~:~PL::X)----------_._----<-_.---_._--~-...__._-~-----,--"------
,

!r-':
j<i

~. .,
w

he.uteur r:l"'..ximu:'n rIe èJ;UX (, 2 ~/''''t'''.'7'~3 ':::.::-C:e?2.1}S IB. C?V<; et eontenmt:.. ~ ~

1.- ~eu:x ( '2 ) loge!:!::;~r':,'2 cC'~st!'ui+'s l'Il:' e.u-dessus d~

2.- rrrois ( 3 ) loger.:e!:ts riant U~l :,,:!.?in-piecl sur un étage

et' deux ( 2 ) contic'us 8'.1:'" ~<' "Lttre ét":-"e et qvant des e~ltr4es inii-\ ~ ~. v

viduelles au niv9'C'L:. d'? la, r';e Oèl. -lu :,~em5<er :pl?l:.cb.e:-, soit d'irecte-

~""r- ( ? '\ , ,",~~~o"ts (:"1"";·.•.~_~;t \ _ / _1. ••••.0'::'.;...""'..1 •..•._

~t :leu.x ( 2un ét<:2;9

bê.tim<;nt doit être iS01é.(Tri:,ley).

D') ?:~'~T·~)?-f~':"'S-,~., T·' ....••.~ -\~'~"':"' t'j~" t~:J~'C·""?l7'-· ~.:.~ï.---.----.--------------------------



l"c.s •••••• .,_ ••••

rh~~m~cieset le~ étahli~se~eDts 8imilai~e~.

C) La c18Ëse II cC'!"i",pre!1:1 les "t",b1i sssments mentiom1Ës

dpllS 1::. bste ci-:3essQus ou éi.ef:' h.8blissP;'fmts similaires:

:B",--~.B~RS

BDUCPRS, BI'.A tJX
:BLLt_:"G~RI? ~~1,~~·S=tr:~·~~:S":'S= 1\~=:I'I==~_'r;1T.T-::'~

C:!AU~:S:_!:(SS, f..TBIJI?;:iS :Y2 ?CPP.Rt. ..'l'IS'N :::s GIH"~.:-J::~.l?: C::.:~USSI-{"~S
.~""""T"J:l~i 'J!~'c::.v. ~._.."__.J- •../. \~_J

~?ISFR!Y'S
F"07 ~'T.;-)"f.:"l"'OT:;"~,(T ,T'('r 0.rr'C:'
••...•• , __ .J.. ••. •• _ .. _~ ,,~_· .. ··~'-·'·--- •.•..-i

...~Ol.T:rT~.::··X,D=POT2 ::3 JD ..~II.I~?;rB
1~_BGR':.TC\I?E D:' ?:<"2E~·~ ~?:~.~_IFŒ::
T ~"P.éH TP1'-:;-,c:: Pt D;::'"'"'="'PT"t'
~.";' ••. ~--I. •..>--~oL.._:~ .. _.I. , . ..&.-_ .••• .~t ·

1.:t~G :~SI~JS p_ ?_.~.Y0:;S. .

O~F'?'VRSRTI~S
PNl'I35:CRIES AU D?'l'AIL
PVXTBI~S
?HOTOJ"E(tT.:'}BS

?OSl'FS DE TA):.!
PR:;~SSAGE D' iF.BITS

Sr.J.LBS A r~AJ.JG?R S"..1ES DT.·R",:<'C:P?TION

S~,-LIBS ~ t B"ry0S~'TI0~T :?:l' D~ V::::'-:??S :):2 Pl10JUrrrS :\Cf~JITJFJ\"CTTJRSS

SALLES :J--;;: ',:urLLES
~P~,L'F;S r::s Q:.JIIJ,?S
SHLBS :;JS VET'''l'E l,'J DEr AI L
S:SR..'i:~JRI"SRS

SP"'~T'S, El' '\BI!IS~"S':-S:"rI'Sri? r2.~.IL!_,?~S
!,;AG~.SINS D"t' LA. R-::->·jI~ LT'S AIC"'nIS Er 1,;tG~,SINS B~,r G:S~F'7iAL A'::PARTENA...>.JT

AU G,)lJ\~R.m:;:·lE:':'l' PR0Vr;}:::IA.L CT] EFDE::1J •..L •
..,/

13 liete ci-de~sous, ou des ~t2bljssenents si.miJ.aires:

CABARYTS

CDj-rJ:AS

CULT'Jft--;' PHYSI~U=, ?l'ABLI~S~?,:::2!IT'J::~ D:::?O'l'S DT: DISI'RIB~_;TION DE tAI'r
t./" GARlGES PUBLICS

G_~_l1:SSD' AU'l'OB:'lS

GAR.!HS

HOTElS
t..- J.tUSOI'iS DE PENSION
t-- !,!OTELS

G.A.RES D~ S'I'!~TIO~'2·P:rENT POLTE VF~IICU~;=S p..:rTO:~~BIL~S
PISCr!?S PUBLI~U?S

L---' POST~:S :;)' ESSK'JCE

PLAG:SS PU]3LI~UES
SALLF,S DE BILLAP~

SALLSS DE D~HSE
SERRES eO}IT,PRCIALES

..TA VEPllES
..TW..Â'l'RES

TnURIS~E,}~ISONSDE
A"!iTICL"S 3-5 : CL~SSIFICA.'I'I')'J :D~S ETABT·ISSE:·TNTS IJDUSTRIELS

.1.. 1'és-ard :le l 'occupat.ion 'les ter:-eins -et de l'édification

et de 1'occuration des o2.tirnents,les m""nufactur82, 9.teliers,usines

cbantie:-s. e!1tre';:\ôts. f'2nt di visse en deux (, 2 ) classes d":;terminées~ ,-,



ci-après, suivant la nature des opérations effectuées ou des

matières entreposées.

13) ETABLISS~4E~~S INDUSTRIELS DE LA CLASSE l

La classe l comprend les établissements industriels et les

entrepôts mentionnés dans les listes ci-dessous, ainsi que tout autre

établissement similaire qui n'offre, pas de risques particuliers d'in

cendie ou a'eXplosion. qui n'est pas. de nature à incommoder le

voisinage et qui n'est pas classifié dans la classe II.

AJUSTAGE MECANIQUE,
ATELIER D'APPAREILS ELECTRIQUES, FABRICATIOn ET REPARATION' DE PETITS.
APPAREILS

AUTOMOBILES, A'fELIERS DE REPA..i1.A.TIOlf,LAVAGE, MOl'frAGE,ASSEM13LAGE
BICYCLEr1'ES, ~10rOCYCLET'rES, APPAREILS I.ŒCANI ~UES ASSE!ŒLAGE ErMONT AGE
BISCUITS,FAERICATION
130ULANGERI,SS

BONBONS,FA3RICATION
BUANDERIES
CElTI'RES DE RECHE:.1Ca"SS
CHAUSSURES FABRICATION

CIGARES, FABRICATIOlf
C~ŒS,PATES,POUDRES ET AUTRu~ PRODJITS A POLIR,
FABRICATION

CUIR, FABRICATION' D' OBJETS AtJ~RES QUE CHAUSSURES
EAUX GAZEUSES,FABRICATIOa
EBENISTERIES
ENTREPOTS DE FOUILqURES

ENTREPOrS DE HEU3LES, PRODUITS tta.}ruF ACTURES, COlfSERVES
NOUVEAUTES,~ULqCa~~ISES SECHES
FERBLANTERIE,COUVREURS-ATELI~qS

DrSTRillŒ:·lTS DE HUSIQUE, FABRICArION
LABORATOIRES INDUSTR.L~LS
LAITERIES
MEUBLES-PORTES-FR'ŒT~S-F AJ3RICATIOn

NETTOYAGE A SSC,ETABLISS~lD2~~S DE P~~S,FABRICATION
PATISSERIES EN GROS

PRODUITS PHAlUt~CEûTIQUES,FABRICATION
RELIURE

LES EDIFICES GOUV~~~iŒ~lTAUX ET PUBLICS SUIVk~S: .
PRISOnS, STADES, HALLS, FOIHES, ~t~qCHES, HANGARS, RSl.rISES DE VEHICULES OU

. GARAGES, COURS OU E.'ICLOS SE?V A..\jT AU RE:.fISAGE D' AUTRES l~CHlNES ET
ENTREPors.
REr·ffiOURRAGE

SOUDURE,AUTOGEHE,ATELIERS DE STATUEl'TES,PETITS OBJErS DE PLATRE,
FABRICATI01i
STUDIO D.E crNEiIA

TAPIS,N'ETTOYAGE
VETE·~~~S A P)~qTIR D'ETO~'t'~S OU TISSUS, FABRICATION
VErE-ŒNTS ET SOiJS-VSTDŒ.XI'S, CmG'ECTIOiT •
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c) ErA.BLISSS:·!2iTS DôUSl.'RIELS DÉ L..~ CLASSE II

La classe II cOffi:?rendles établisse:nents industriels ou

d'entreposage menti~~~és dans la liste ci-dessous aL~si que tout

établissement similaire qui n'offre pas de gr~~d risque d'incendie

ou d'explosion ou qui ne sont pas de ngture à causer une nuis~~ce:

ACETyœŒ, FA.BR:iCATI 0:1 1?r E.:fT3.EPOSAGE
ALCOOL, DISTILLA'rION, P..EC'J:I.F'ICA'l'rO.ii ET DE:JATURATION
A;~~ONIAQUE,FA.BRIC~rION
AUTOMOBILES l~jVSS Er USAGEES, DEPOTS DE ~&rrE A L'EXTERIEUR DU BATr~~~
BARDEAVÀ,FABarCATION,TF~IT~,~'IT
BRASSERIES

CACAO,Ci~~,TOrùlEFACTION
DESINFEC'J:A~'fi'S El' INSEG'I'rOIDES, F'AB~nCA'i'IŒr EA.UX DE JAVEL ET AUTRES
HYPOCHLC::UI):::S ALCADEIS, F)..BRICA'L'IG:i.
EiTCRES, FA3RICATIOlf
E!TrREPOSAGE gr VEirrE DE BOIS



FER OR1"'El,IENTAL,FORGE

FILATURES, .
HUILES :E;L' PR0I':]!TS EIJILSS POUR :s'lYS DC:"..SSTI'~m~S
FABRICATION

. LAIl'v"ES, PLUIŒS; CRINS Er FIBRES D' ORIGTIŒ VEGETALE,
TRAITEr·OOi"T

LEVAIN ET ~lURE,FABRICATION
.... METAUX ET ALLIAG:SS, FOllDERIE, TIill·f?E, RECUIT

PAPIER DEVERIiE, FA.E?.ICATIOH
PLAQUES D'ACCm,illLATEUrtS,FABRICATION
PRODUITS ALI1ŒNTAI?.ES, F..AJ32ICATIOH Er I·iISES El~ CœŒERVE
P.E<!ISAGE A L'EXTERIEUR DI AUTŒmBlLES PP.E)l'ES A LA R......~\TTE,NOli EN
PIECES DEI'ACHE'.8S, !I~US cœ:!>Œ UN' TOUT
SEC,NEl'TOYAGE A
SCIERIES,DEBITAGE,RABOTAGE DE BOIS
SODA El' SES CŒIT'OSES, FABRICATION, TRAITEMENT
SUCRE,FABRICATION
TABAC,TRAIT~\~~
VOLAILLES,TU&~E
VOLAILLES VIVANTES, COÏlilŒRCE

ARTICLE3-6 : ZOlfE AGRICOLE

La zone agricole est désignée au plan annexé au présent r~~

glement par la lettre "A".

Dans cette zone sont autorisées les constructions et occu~

pations suivantes:

A) Les constructions et occupations autorisées dans les

zones liRA" et tiRE" pourvu que la règlementation prévue pour les

dites zones soit observée.

B)

C)ri)/
E)

F)G)
.ARTICLE 3-7

L'AGRICULTURE

LES AEROPORTS

LES CnŒTIERES

LES ErABLISSEH:ENTS D'ASSISTANCE, LES FOYERS D'HEBERGEMENT

LES ErABLISSE~Œ1'TS DE DETENTION

tEs BATIHTh"TS SECOlIDAL11ES ET SERYAliT AL' EXPLOITATION DES
ENTREPRISES El' ErABLISSElljENTS CI-HAUT ME~'TIONNES

ZONE DES PARCS PUBLICS El' DES EDIFICES PUBLICS~

Er RELIGIEUX

La dite zone est désignée par la lettre "P" •

.Dans cette zone sont autorisées les constructions et occu

pations suivantes:

A) Les édifices publics et religieux tels que ceux énumérés

ci-après ou servant à des fins connexes.

CHA PIT R E QUATRI~Œ

DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUTES LES ZONES

SUBDIVISIONS CADASTRALES

Le propriétaire de tout t~rrain doit soumettre au préala

ble au Conseil de la Kunicipalité, en deux co~ies, tout plan de di~i

sion ou de redivision de ce terrain ou de modification ou d'annulation

livre de renvoi d'une subdivision, que ce pl~~ prév9it ou non des

Bibliothèques,Centres coomunautaires,Centres de loisirs,Edi

fices du cÙlte,Musées,Presbytères.

B) Etablissements d'enseignewent sous la.juridiction du Mi

de l'Education de la Province de Québec ou d'autres Ministères

de la Province.



[
rues et doit obtenir du Conseil Municipal a~
sement.

B) Aucun permis de construction ne sera accordé à

,-

•

que:

ARTICLE 4-2 : RUES

A) LARGEUR DES RUES

La largeur minimum des rues pour'les nouvelles subdivisions

sera de cinquante ( 50 ) pieds ou plus, suiV'ant le plan annexé au
, ~ ....

present reglement.

B) COIN DE RUES

Les coins de rues devront être à pan coupé de dix ( 10' )

pieds au minimum le long de la ligne de rUe ou à arc de cercle •

C) Toute rue s~~s issue devra être pourvue d'un rond de

virage d'au moins quarante ( 40 ' ) pieds de rayon •

ARTICLE ~- 3 : ALIG:'\~{2I~IT DE CŒTSTRUCTIo:r

L'alignement de construction est fixé co~~e suit:

1.- A quinze ( 13 ' ) pieds, sur les rues ayant une emprise

de soixante-six ( 66') pieds et plus. r

2.- A vingt ( 20 ,) pieds, sur les rues ayant une emprise

de moins de soixante-six ( 66' ) pieds.

3.- A trenté-cinq ( 35 ' ) pieds de la ligne originaire

du Chemin de la Gra~de-Côte.

4.-· A cinquante ( "50' ) pieds, relativement au lot ori

ginaire numéro lS

~_TICLE 4-4 :. DI~~'n:3ION DES LOI'fL

A) ~")ur les subdivisionz enregistrées aprè.s l'adoption du

1.- Le terrain sur lequel doit être érigée chaque cons

truction projetée, y compris ses dépendances, ne forme qu'un ( 1)

lot distinct sur le plan officiel du cad~stre ou sur le plande sub

fait et déposé suivant l'article 2115 du Code Civil.

2.- Le lot sur lequel doit être érigée une construction

ne soit adjacent à une rue publique.

Les dispositions des sous-paragraphes 1 et 2 ne s'appli

quent cependant pas aux constructions pour fins agricoles sur des

terres en culture, sauf en ce qui concerne la construction dé mai

sons d'habitation.

C) Aucun plan de sùbdivision, que des rues soient prévues

ou non à ce plan, ne peut être approuvé par le Conseil, à moihs que'

préalablement, le propriétaire du terrain dont la subdivision est

projetée au dit plan, ne paie à la municipalité pour fins de parcs,

ou terrains de jeQ~, Q~e somme de dix dollars ($ 10.00 ) pour cha-

que lot prévu au plan de subdivision, le montant total à payer par

le propriétaire ne devant cependant pas excéder cinq pour cent ( 5%)

de'la valeur mentionnée au rôle d'évaluation du terrain.compris dans

le plan de subdivision.

Le produit des paiements prévus au paragraphe précédent,

sera obligatoirement versé dans un fonds spécial qui ne pourra ser

vir qu'à l'achat de terrains destinés à l'établissement ou à l'amé

nagement de parcs ou de terrains de jeQ~ •
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pr6sent règlement, les Qimensions des lets seront les suivantes:

1.- L~rgeur minimu~: soixante ( 60' ) pieds à la ligne

de construction.

Pro=ondeur minimum : quatre-vingts ( 80' ) pieds.

2.- Dans les zones "RA" :

"Profondeu1:' minimum: quatre-vingts ( 80' ) pieds

L~rgeur minimum : soixante ( 60' ) pieds, àla ligne de construction

pour une maison seule - cinquante ( 50' ) pieds pour les maisons

jumelées.

3.- Da..'1Sles zones "RBlf

Largeur minimum: soixante ( 60' ) pieds, à la ligne de construotion.

Profondeur minim~~ : Cent ( 100' ) pieds.

4.- Da..Yls les zones "RClf

Largeur minimum: quatre-vingts ( 80' ) pieds, à la ligne de construc

tion.

Profondeur minimum: Cent ( 100' ) pieds.

B) Relativement au· lot originaire numéro ~~, il sera

permis de subdiviser, pour fins de oonstruction, en lots ayant un

fron~age minimum de vingt-cinq ( 25' ) pieds et une superficie

d'au moins neuf m~lle ( 9000') pieds carrés.

C) Relativement, au lot originaire numéro 293, il sera per

mis de subdiviser,pour fins de construction, en lots ayant une profon

deur minimum de Eoix~'1te ( 60' ) pieds et une largeur minimum de

quatre-vingts ( 80 ' ) pieds.

ARTICLE 4-5 : COnSTRUCTIOl~ EN AVJ..JIT DE L' ALIGNE1Œnr DE CONSTRUCTION

Aucune construction ou construction accessoire ne peut

êtr~/édifiée dans l'espace compris entre l'alignement de construc

tion et l'alignement de la voie publique, sauf les clôtures ou

haies autorisées.

ARTICLE 4-6 : ALIGl~'Œh~ DE CONSTRUCTION AUX Il~ERSECTIONS DES RUES

L'espace compris entre la ligne, de construction fixée par

le présent règlement et la ligne de rue doit être compté à partir de

la ligne extérieure de toute partie de construction.

Pour tout terrain sis au croisement de deux voies, l'ali

gnement de construction pour le front et le côté de ce terrain est

,celui fixé pour les voies où se trouve ce terrain.

ARTICLE 4-7 : CLOTURES.~N1JRS :gr m .•.IE§

A) Les clôtures de métal, de pierre, ,de briques ou de bé

ton, et les haies sont permises le long des rues et places publiques

et sur les lignes latérales et en arrière des lots y compris sur les

lignes latérales d'un lot entre la ligne de rue et l'alignement de

construction prescrit pour les bâtiments.

'B) Les clôtures de métal doivent être ornementales,cel

les de bois planées,peinturées et ajourées d'un tiers de leur surfa

ce au minimum.

C) Les clôtures ne doivent pas dépasser trois ( 3' ) pieds

de hauteur pour la partie située en avant de l'alignement de cons

truction, et cinq ( 5' ) pieds pour la partie arrière du lot.
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D) Aucune haie,clôture ou rangée d'arbustes, ne 

peut être érig~e sur la propriété privée en bordure de rue, à
moins d'être'à une distance d'au moins trois ( 3' ) pieds de la ligne

de rue, et ne devra pas avoir une hauteur de plus de trois ( 3' ) pieds

du niveau du trottoir aux intersections des rues.

E) Aucune .des dispositions précédentes ne s'applique aux

propriétés publiques, et aQ~ terrains industriels, pour' lesquels la

hauteurmaximum des clôtures est de neuf ( 9' ) pieds. Le fer barbe--

lé est prohibé partout ailleurs qu'au sommet des clôtures en mailles

de fer d'au moins six ( 6 ' ) pieds de hauteur, qui entourent les

industries.

Dans ce dernier cas, ce fil de fer barbelé doit être ins

tallé vers l'intérieur du lot à un angle de 450 par rapport à la

clôture.

Cependant, le propriétaire d'une terre de culture .ou

servant de pâturage pourra construire une clôture de fer barbe--

lé sur la ligne de division des terres.

F) Les propriétaires, locataires cu occupants de ter

rains où sont déposés, pour fins coomerciales ou non, des auto

mobiles usagées, de la machinerie lourde ou lêgère, dea objets

mobiliers usagés, des débris de fer ou de rebuts quelconques,

matériaux de const:r'uction usagés, les c<?llrsde bois usagéf?,doi

vent entourer ces terrains d'une clôture d'au moins six ( 6 '.)

pied~ de hauteur, non ajourée, de bois plané et peinturé.

La même règlementation s'applique aux cours et ter-

.../ rains où les entrepreneurs et constructeurs. ,gardent l'outillage,

la machinerie ou la marchandise servant à leur exploitation. Ces

clôtures doivent suivre l'alignement de con3truction et l'empi

lement ou l'amon~ellement de marchandise ne doit pas dépasser la

hauteur des clôtures.

G) Toute clôture,mur ou haie,doit être 'tenu en bon

état et l'affichage y est prohibé, sauf po~c annoncer son com

merce ou son industrie.

AR'rICLE 4-8 : ESCALIERS E.XTERIEURS- nrrERDTCTIœr .

Sur la façade principale de tout bâtiment et sur les

façadeslatBrales visibles de la voie publi:~ue, il est interdit

de èonstruire des escaliers extérieurs con±Glisant à un niveau plus

élevé que celui du rez-de-chaussée •

ARTICLE 4-9 : 3SCALI~1 DE SSCOL8S

Sur la façade principale de tout bâtiment et sur les

façades latérales visibles de la voie publ~~ue, il"est interdit

de construire ou d'~lstaller des escaliers de secours.

A..~TICLE 4-10 : DEPE:-illkVCES

Les har~ars et autres dépendance~ isolées sont prohibés

dans toutes les zones, à l'exception des garages privés et des àbris

pour yachts ayant accès sur la rivière.et situés à cinq ( 5') pieds

de la rive. Cependant ces constructions Se"it'::mt parmi.ses sur un terrain

dont la superficie sera d'au moins six mille (6,000')"pieds carI'ss,
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et doivent être érigés avec des matériaux néufa.

Le parement des murs extérieurs sera en pl~~ohe à olin

peinturé ou en oaçonnerie.

ARTICLE 4-11 : PRO?REl'E

Tout propriétaire devra maintenir son terrain et SeS bâ

timents dessus érigés en bon état de conservation et de propreté.

Les terrains vagues, les lots et la partie de lots com

pris entre la bo~ure du pavage et l'alignement des bâtiments et les

cours latérales et arrières de ces lots devront être tenus dans un

état de propreté par leur propriétaire;il sera défendu d'y déposer

,des matières de rebuts, déchets ménagers et autres, et d'y accumu

ler pêle-mêle des matériaux de toute sorte.

Toute ezcavation faite Q~~S un lot quelconque devra être

clôturée ou comblée à moins d'utilisation i~~édiate.

Les herbes et autres végétations devront être coupées.,

A défaut par le propriétaire de se conformer à ces,exi

gences, l'Inspecteur des bâtiments,après rapport produit ~u Conseil

Municipal, ale droit de faire nettoyer le dit terrain ou bât~ment,

le tout aux frais et dépens du propriétaire.

ARTICLE 4-12 : EDIFICES PUBL.ICSEr RELIGIEUX

VOIR Article-3-1, au présent règlement.

ARTICLE 4-13 : POSSESSIO~ DtA1~~~UX PROHIBEE

Il est prohibé d'avoir en sa possession, des 'animaux à,

,l'exception des chiens, des chats, des serins et également des

artimaux servant à l"exploitation d'une ferme, sur une ferme en

exploitation.

~LE 4-14 : AGRAlffiISSEtŒNTD'OCCUPATIONS EXISTANTES

Les établissements industriels existants et les établis

sements ~e commerce existants dans une zone où ils sont prohibés par

le présent règlement peuvent être agrandis sur le même emplacement

d'une fois au maximum leur superficie actuelle de plancher, à condi

tion que l'agrandissement ne serve pas à d'autres fins que celles

auxquelles les établissements étaient affectés à cette même date.

ARTICLE 4-15 : RECONSTRUCTION D'UN BATI~~!frDET~

Si un bâtiment dont l'usage lors de l'entrée en vigueur

du présent n'est pas conforme àla règlementation prévue pour la zone

où il est édifié, vient à être incendié, ou autrement endo~~agé dans

une proportion de cinquante pour cent ( 50% ) ou plus de la valeur

de l'estimation municipale sans tenir compte des fondations, il ne

pourr~ être reconstruit ou restauré que pour les usages autorisés par

le présent règlement dans la zone où il est situé.

ARTICLE 4-16 : BATDŒ.\1l1'STEMPORAIRES

Les bâtiments temporaires ne pourront être érigés que pour

faciliter une construction projetée et, pour y abriter les menus o~tils

et .les documents nécessaires à la construction.

Tout bâtiment temporaire doit être démoli ou enlevé dans



ARTICLE 4-17 : TENNIS, BADMINTON, etc.

Dans toutes.les zones,il est permis d'explolterdes

rains pour le tennis, le badminton, le boulingrin; le, croquet, et·

autres jeux de même nature qui ne sont ni bruya.1"lte,ni dangereux" et

d'y ériger les bâtiments requis pour leur exploitation pourvu que'

ces bâtiments se conforment aux exig~nces du présent règlement.

ARTICLE 4-18 : CIRG,UES, CH;l~PS DE COURSE, etc.

L'exploitation de ch~~ps ou de salles detir,de terrains

pour les cirques, ménageries, spectacles ~bulants,carrousels, coU~

ses de chevaux ou d~ véhicules-moteurs, foires, tombolas,' combats de

lutte ou de boxe, danses publiques, sont p~ohibés pour fins com

merciales.

6~
( )' .' ~les trente 30 jours qui suivent la ,fin de l'usage pour. ' V'/"~ ~" .~

lequel il a été permis, et ne devra être érigé qu'au début des ~~~~~;~~~~~~

travaux, pour lesquels il a été construit; tel usage ne devra pas

excéder une période de six(6 ) mois, sans -obtenir au préalable une

permission expresse du Conseil.

Aucun bâtiment temporaire ne I=eu.tservir ~ 1 'habitation,

au commerce ou à l'industrie.
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ARTICLE 4-19 : CONSERVATION DES ftJŒRSS

Aucune plantation d'arbres ne peut être faite dans la voie

publique ou dans l'alignement de construction sans un permis écrit

de l'inspecteur des bâtiments.

La plantation de peupliers ou de saules de quelque varié

té qu'ils soient, est prohibée dans toute la paroisse. Il est défen

du de détruire ou d'endommager les arbres plantés ou conservés sur

./ la propriété publique ou da.'1.Sl'alignement de construction. Qui

conque désire abattre ou ébrancher un ou des arbres, devra au préa

'lab1e, obtenir un permis écrit de l'Inspecteur des bâtiments, sauf

.dans les zones agricole~.

)L~TICLE 4-20 : REZ-DE-CHAUSSEE

Nonobstant toutes dispositions contraires du présent

règlement, tout bâtiment dont la hauteur doit être selon le rè

glement, de deux étages ( 2 ) au maximum, peut n'avoir qu'un ( 1 )

étage de hauteur sur 40% au maximum de superficie totale dé son rez

de-'chaussée.

ARTICtE 4-21 : HAUTEUR DES BA'rD1:SITS

Aucun bâtiment quel qu'il soit ne doit avoir ~'1.e hauteur

comptée de la surface finie, projetée ou eIistante de pavage,moin

dre que dix-sept ( 17 ,) pieds et supérieura à quar~'1.te ( 40') pieds.

Dans le cas des bQ~galows aY~'1.tplus de trente-cinq (35')

pieds de front, la hauteur minimum peut être réduite à quinze (15')

pieds.

ARTICLE 4-22 : FOSSE SEPrI:J,U3

On pourra ériger un bâtiment sur un terrain qui n'est pas

desservi par uri système d'égout publiques; une fosse ·septique y sera.

obligatoirement construite et cette fosse devra être acceptée par

l'L1"lspecteur Municipal et celui de l'Unité Sanitaire du Co~té des
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Là où elles sont permises, les enseignes devront être

installées sur le terrain età ~~e hauteur suffisante pour ne pas n

nuire à la visibilité.

Aucune enseigne lumineuse ne'peut être installée sur

la propriété privée ou publique, s~~s un perr.is obtenu de la même

manière qu'un permis de construction.

ARTICLE 4-24 : HAUTBURDES E"fAGE'S

Les étages des constructions résidentielles et comme~

ciales doivent avoir au moins huit ( 8') pieds de hauteur du plan

cher 1'ini au plafond fini.

ARTICLE 4-25 : SORTIES

Dans tous les logements, il devra y avoir deux ( 2 )"

sorties situées aussi loin que possible l'une de l'autre et donnant

accès directement à la voie publique.

}~ICLE ~-26 : IMITATIO~

Les papiers ou panneaux rigides, imitant la brique

et l~ pierre sont" prohibées dans toute la Paroisse, ainsi que le

matériel connu sous le nom d'a.spenite ( ripe pressée).

ARTICLE 4-27 : JUtŒLAGE DEFE1~U

Il est défendu de jumeler deux classes de bâtiments

r

différents.

ARTICLE 4-28 DELAI DE CONSTRUCTIOn

Lorsque la constrùction d'~~ bâtiment est commencée,

elle doit se continuer sans délai jusqu'à ce qu'elle soit complétée

suiVant les plans approuvés par l'Inspecteur

Toute construction qui n'est pas terminée après douze

( 12 ) mois du début des travaux, est p;ésumée n'avoir pas été exé

cutée sans délai.

Pour le cas où un bâtiment sera détruit en tout ou

, en p~rtie par incendie ou autrement, le propriétaire pourra démolir

ou réparer le bâtiment endommagé en se conformant aux exigences des

règlements de la Paroisse.

Les travaux de réparation cu de démolition devront

commencer dans les quatre-vingt-dix jours de la date où les dom

mages ont été causés et se continuer de la même façon que prévu

au paragraphe précédent.

'Si le propriétaire démolit le bâtiment, il devra

libérer le lot de tous débris, et niveler le dit lot dans les

soixan~e ( 60 ) jours du début de la démolition.

Durant les délais accordés aux paragraphes préCé

dents, le propriétaire devra protéger l'immeuble démoli ou en

"construction par des barricades de façon à empêcher l'accès du

.public à toute telle construction.

Tout immeuble non terminé à la date de la mise en

du présent règlement devra être terminé da~s les douze



PISCINE

A) DEFINITIONS

1.- CLOTURE DE PISCINE:

Structure solide destinée à fermer complètement le pé

rimètre de l'espace de terrain réservé à la piscine, ou autour de

celle-ci.

(12) mois de lâdate d'adoption du présent règlement suivant

*es}plans déposés lors de l'obtention du permis de construc

tion,et à défaut de tels plans, suivant les exigences du présent

règlement.
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2.- PISCHi'E

Tout réservoir extérieur ouintérieur, permanent ou

temporaire, susceptible d'être vidé et rempli une ou plusieurs fois

par année, conçu pour la natation, la baignade ou tout autre diver

tissement aquatique et pouvant contenir une profondeur de plus de

dix-huit ( 18 ) pouces d'eau.

3.~PISCIriE PRIVEE

Piscine conçue et installée pour les membres d'une

habitation et de leurs invités •
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4.- PISCINE SEMI-PRIVEE

Piscine conçue et installée pour l'utilisation com

mune des membres de plusieurs familles, les membres d'une associa

tion et autre groupement privé.

5.- PISCINE PUBLIQUEL....".-_

Piscine conçue et installée pour fin communautaire,

~moyennant un prix d'admission ou non et prévoyant des heures d'en

trée'et de fermeture.

6.- PISCINE PERltAj.\fENTE

Piscine dont la construction et l'installation lui

assurent un caractère perm~~ent,intérieurement ou à ciel ouvert,

et qu'on ne peut démonter et tr~~sporter.

1.- PISCI~TE PPEFABRIQUEE ET DE~Ol~ABLE

Piscine pouvant être démontée et remiséé à vo

lonté et pouvant changer, d'une année à l'autre, de localisation

sur terrain.

B) A compter de la mise en vigueur du présent rè

glement, toute piscine doit être clôturée suivant les dispositions

du présent règlement.

C) Tout propriétaire d'une piscine ou tout locataire

d'une propriété où se trouve une piscine privée,semi-privée ou pu

blique, perm~~ente ou préfabriquée et démontable, doit installer ou

faire installer, en même temps que la construction ou l'installation

d'une piscine,une clôture approuvée par la Municipalité, d'au moins

quatre ( 4') pieds èt d'au plus cinq ( 5') pieds de haut,à l'inté

rieur des li~ites de sa propriété, à condition que la clôture ferme

complètement le périmètre de l'espace réservé à la piscine, ou

autour de celle-ci.

, D) En aucun cas'la clôture mentio~~ée à l'article
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4~29 soue-paragraphe A, ne devr~ se trouver à moins de quatre ( 41)

pieds du rebord. extérieur de la pi:::cine, EB.uf pour les piscines

perrnarlentes, préfabriquées, ou dérr:cnt~blesJexistanteslors

la mise en vigueur du règieoent.

E) Si une partie du terrain n'est pas accessible à
de raisons particulières comme la configuration topographique,

si une piscine de par sa construction présente les normes de sé

curité requises, la clôture peut être o~ise ou interrompue, après ins

pection et approbation par la !{unicipalité.

~ F) La conception et la fabrication de clôtures doivent

être tElles qu'un enfant ne puisse les escalader par ses propres

moyens et accéder à l'espace de terrain sur lequel une piscine est

existante.

G) La clôture à maille de chaine est permise, sans

toutefois que les évidements du canevas métallique ne dépassent

deux ( 2 ) pouces de côté.

H) Toute porte d'accès à l'espace clôturé ou se

situe une piscine, devra être munie d'une clenche autamatique~

tenant celle-ci solidement fermée et placée hors de portée des

enfants~

I).Toute clôture doit être entretenue régulièrement

afin de la maintenir d~~s un état de solidité constant et d'appa

rence propre et agréable.

J) L'emploi du fil de fer barbelé dans 'la construc

tion d'une clôture est prohibé.

K) Sous réserve de l'article 4-29 sous-paragraphe D

du présent règlement, dans un délai de six (6) mois après la mise

en~gueur du présent règlement, tout propriétaire d'une piscine'

ou tout locataire d'une propriété où se trouve une piscine pri

vée, semi~privée ou publique permanente.ou préfabriquée et demon

table doit apporter, les modifications nécessa:Lres, s'il Y a lieu,

afin de rendre sa clôture conforme aux dispositions du présent

,règlement, quant à la hauteur.

ARTICLE 4-30. : CH..tJIGEMEN"T DE NIVEAU DU TERRAIn !iA'tUMf.

Dans aucun cas le terrain naturel qui sert de réfé

rence dans les définitions de cave, sous-sol, rez-de-chaussée, ne

devra être .excavé de façon a changer la nature des étages telle que

conçue dans ces définitions.

ARTICLE 4-31 : ROULOTTE ET MAISOn ?omElLE

A) DEFINITIONS

.1.-Le terme roulotte ou maison mobile désigne une

remorque ou un pavillon mobile aménagé en logement essentiellement

mobile de .pa%:sa construction et pouvant être toué par un véhicule

...automobile.

2.- Le terme bâtiment accessoire désigne un bâtiment

détaché de la'roulotte ou de la maison'mobile mais occupant le même

lot que la dite roulotte ou maison mobile et servant ordinairement

comme hangar, garage privé ou autres fins analogues.



J) Une cour d'au moins dix ( 10') pieds doit être

maintenue entre la partie la plus saillante de toute maison mobile

et la ligne de pourtour du territoire décrit au plan annexé au

présent règlement.

B) le campement ou le stationnement de roulot

te ou de maison mobile de même que l'aménagement de parc de. ,",

roulottes ou de'maisons mobiles sont défendus sur tout le ter-

ritoire de la Municipal~té.

C) L'aménagement d'un parc de roulottes ou maisons

cependant permis sur une partie du lot numéro 271 au

sud de la rue Riel, à l'~ndroit in~iqué sur le plan annexé au pré

règlement, pourvu que les dites roulottes ou maisons mobiles

aient une longueur d'aü moins cinquante ( 50) pieds et que toutes

les dispositions ci-après soient intégralement observées.

D) Il est strictement défendu d'exploiter un commerce

ou une industrie dans le parc'de maisons mobiles.

E) Le plan d'aménagement global du parc de mai sorts

mobiles·doit être approuvé par réso1u~ion du Conseil. Ce plan d'a

ménagement doit indiquer le lotissement proposé, l'implantation de

tous les bâtiœents à l'intérieur du parc de maisons mobiles,le

réseau de voirie et de services d'aqueduc et d'égouts ainsi que du.

réseau de drainage, accompagnés de tous les plans et devis nécessai

res à leur construction.

F) Le parc de maisons mobiles devra contenir un ou

des terrains de jeux et aires d'espaces libres communs aménagés

d'une superficie minimum équivalente ~ cinq pour cent (5%) de la

superficie totale du parc de maisons mobiles.

G) Le parc de maisons mobiles doit être poulyu'd'une

buanderie équipée d'une ( 1) laveuse automatique ou s:mi-automatique

par vingt ( 20 ) maisons mobiles. Un endroit clôturé doit être pour-

"•....-/VU et muni de cordes à linge. Tel endroit doit avoir une superficie

égale à cinquante ( 50') pieds carrés par maison mobile. La clôtùre

doit être non ajourée et doit avoir une hauteurminioum de six

(6 ,)pieds et maximum de huit (B') pieds. Un tel endroit de sé

chage,peut être remplacé par des sécheuses automatiques dans un

'rapport de une ( 1 ) sécheuse par vingt ( 20 ) maisons mobiles.

ta buanderie doit être une structure permanente

et un permis de construction basé sur les taux de construction

commerciale,prévus au règleoent de construction de la Municipa

lité doit être levé auprès de l'Inspecteur MuniCipal.

E) Une seule enseigne d'identification à l'entrée

du parc est permise. Telle ensei~e ne doit pas excéder dix ( 10')

pieds en hauteur~ni ne doit excéder vingt-cinq ( 25') pieds car

rés en superficie. Telle enseigne peu"';être lumineuse,mais non à

éclat (flashing signs).

I) Toute maison mobile doit occuper dans le dit

parc un lot ayant u..>'J.esuperficie minimum de trois mille cinq cents

( 3,500') pieds carrés et une façade minimum de cinquante ( 50')
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0) Un minimum d'un ( 1 ) espace de stationnement par

maison mobile doit être pourvu.

p) L'occupation d'un lot par plus>d'une maison mobile

paysager.

K) Chaque maison mobile doit (',iresituée de façon

à assurer une 001.tl" latél'3.1e d'a.u moins cix pi,:ds nt à.emi--(6.5)

L) La dist~~ce minimum permissible eutre deux (2)

maisons mobiles est de vingt-cinq ( 25') pied~.

M) Tout lot de maison mobile doit avoir façade sur

privé qui a accès direct à la voie publique.

N) Chaque lot doit faire l'objet d'un aménagement

est défendue

Q) Un permis doit être levé à l'inspecteur de la V~

nicipalité pour l'implantation de chaque,maison mobile.La demande

de permis devra indiquer l'implantation précise de la maison mo- '.

bile sur son lot iinsi que l'aménagement paysager du lot. Le taux

du per.mis est fixé à dix dollars ( $10.00 ) par maison mobile.

R) Toute maiEOn mobile doit être reliée au réseau

municipal d'aqueduc et d'égouts. Tout raccordement doit être exé

cuté sous la surveillance de la muniéipalité et être enfoui assez

profondément de façon à être raisonnablement protégé contre les

effets de la gelée.

S) Chaque maison mobile doit être pourvue d'une

valve à clapet afin de préveni~ le refoulement d'égouts.

T) Chaque maison Irobile.doit être pourvue de toi

lette 33t douche

./ U) Chaque maison mobile doit être pourvue d'un

réceptacle à vidanges situé à l'arrière de la maison mobile.

Tel réceptacle doit être pourvu d'un couvercle adéquat. Le pro

priétaire du parc de maisons mobiles devra faire la collecte des

vidanges au moins deux (2 ) fois la seoaine.

V) Chaque maison mobile doit être pourvue d'un ex

tinoteur à incendie et un è~~incteurà incendie par dix ( 10 )

maisons mobiles doit être installé dans le parc à ~~ endroit fa-
o

cilement accessible.

W) Toute maison mobile ne peut être pourvue de plus

d'un réservoir à l'huile, de dimension, forme et capacité reoonnue,

lequel doit être peinturé et placé à l'arrière de la dite maison

mobile. L'usage de bidons,barils et autres contenants de même

espèce comme réservoir d'huile est prohibé.

X) Il est permis d'ériger et d'ajouter à toute

mobile un vestibule d'entrée dont la dimension de plan

cher ne dépassera pas six ( 6') pieds par six ( 6') pieds. Il

n'est pas nécessaire que ie vestibule repose sur une fondation enfouie

sous terre. Le toit et les murs extérieurs doivent être de métal

peinturé.

y) Chaque maison mobile ne pourra être pourvue de

bâtiment accessoire et doit respecter les normes suivantes:



ARTICLE 4.-34 : MAT3RIEL DE REBUTS

L'entreposage ae tous véhicules ou parties de véhicules

désaffectés, tels qua automobiles, camions, etc.,les "cimetières

d'automobiles" ainsi que lle~treposage de tous détritus,ferr~il1es,

papiers, déchets,bouteilles,etc.,ou de tous autres rebu~s, est

prohibé d~~s la MQ~icipalité.

à) être située à au moins dix ( 10') pieds de la

ligne arrière da la maison mobile.

b) 'observer un alignement minimum de quatre ( 4') pieds

des lignes latérales et arrière du lot,

c) ne pas dépasser douze ( 12') pieds par vingt ( 20') pieds

dimensions.

d) le toit et les> murs extérieurs doivent être de métal

e) aucun bâtiment accessoire ne doit servir d'habitation

ni de jour ni de nuit.

z) Le statior~ernent d'une seule roulotte ou maison mo~

bile est cependant permis à son .propriétaire sur un terrain qui

lui appartient, pourvu que ce stationnement soit fait en retrait

du bâtiment principal, durant une période-d'au plus ce~t vingt

(120) jours consécutifs et que la dite maison mobile ou roulotte

ne soit pas habitée.

ZZ) Les dispositions qui précèdent n'abrogent pas-les

droits acquis par lés propriétaires des lots 315-1 et 424-43.

ARTICIJE4-32 : fu~~~fES DE RADIO,DE R~AR.ET DE TEL~lISION

Les antennes de radio, de radar et de télévision doivent

être posées de façon à ne pas déparer le bâtiment sur lequel elles

sont installées et les alentours.

L'inspecteur pourra faire déplacer, redresser, enlever les

antennes ou leurs supports, s'il ne sont pas en bon ordre.

ARTICLE 4-33: TR~~SFORT DE BATI~~~S

Il est défendu de tra..'1.spôrterou de faire transporter de

~, quelque endroit du territoire de la municipalité, ou d'ailleurs,

quelque bâtiment que ce soit, pour être placé sur un lot ou un ter

rain du territoire de la municipalité, de même que de laisser sur

tel lot ou terrain, tel bâtiment ainsi transporté, sans avoir ob

tenu au préalable, la permission écrit~ de l'Inspecteur, apr~s

-en avoir fait la demande écrite, en fournissant un plan du bâti

ment, ses dimensions, les détails de sa construction, un plan du

lot ou terrain où ce bâtiment sera placé, l'endroit sur ce ter-

rain ou lot où le dit bâtiment sera placé, de même que tous les

détails des travaux devant être faits sur le lot ou terrain en ques

tion, avant, pendant et -après le transport du bâtiment sur le dit

terrain ou lot, de même que tous les autres détails et documents

demandés par l'Inspecteur.

Le requérant devra de plus,se conformer à tous les rè

glements en vigueur dans la municipalité, et en particulier aux

règlements de zonage et de construction.
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ARTICLE 4- 3? : CO.?-PE A ~HfGE_"

Le Eêchage du litLge est p:l'ohi t6 à. l' ,:o;xtérieur des bâti-
mentsrésidentiels d.e la classe "RClt et des salles de lavage et

être aménagées pour l'usage corr~un des occu-

Les cordes à linge, les séchoirs et'tout autre appa.

servant à sécher le linge à l'extérieur sont prohibés sur

façades d'un bâtiment adjacentes à la voie publique.

Sur les côtes bu à, l'arrière des résidences, ils doivent

être installés de façon à être vus le moins possible de la voie

publique et à nuire le moins pOEsible aux voisins.

A.llTICLE 4-36 : ESPACE DE CH..4.RGB1,:E]:iT

Toute construction et toute partie de construction

nouvelles ou transformées devant servir à des fins industrielles

ou èOffimerciales, tels que magasin de détail ou de gros,~arché,

manufacture,indust~ie, entrepôt,édifice public,instituticn, hôpi

tal, hôtel, salles d'expositicn, de ré~~ion ou de concert,théâtre,

cinéma, salon mortuaire,édifice à bureaux, ou à toutes autres fins

similaires, doivent être pourvus, sur leur propre terrain, d'un

espace pour le charge~ent et le déchargement des véhicules et pour

le stationnement durant ces opérations. Cet espace doit être utilisé

uniquement à ces fins.

Les propriétaires ou constructeurs des bâtiments énumé

rés au paragraphe précÉdent doivent sur les façades latérales ou

arrière des dits bâtiments, fournir et reaintenir en permanence à J

l'usage des occupants des dits bâtiments,des unités hors rue de

cha~gement et de déchargement pour marchandises ou œatériaux à
raison de:

Une unité pour une superficie de plancher de cinq mille

( 5000) pieds carrés et plus, mais ne dépassant pas vingt mille

(20,000) pieds carrés.

Deux unitÉs pour une superficie de plancher de vingt

mille ( 20,000) pieds carrés et plus mais ne dépassant pas cin

quante mille ( 50,000) pieds carrés.

Trois unités pour une superficie de plancher de cin

quante mille ( 50,000) pieds carrés et plus reais ne dépassant pas
, .

cent mille ( 100,000) pieds carrésa

Une unité additionnelle par quarante mille (40,000)

pieds carrés ou fraction de ce nombre au-dessus de cent mille

(100,000) pieds carrés •

• 1 %ou de de charge- . Chaque unité hors~rue de chargement %pour marchandises

.ment ou matériaux doit mesurer au moins douze (12) pieds en largeur

..-.. ,;-.,c·'7 ·et trente (30 ) pieds en longueur,' et avoir une hauteur libre
·'~l·

q:-f". 'd'au moins quatorze pieds (14').

Chaque unité ou groupe d'unités doit être accessible.

'à la voie publique directement ou par un passage privé conduisant

à la voie publique et ayant au moins quatorze (14') pieds de hau

teur libre et seize ( 16') pieds de largeur.
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Pour les fins du présent article,unité de charge

ment et de déchargement signifie une superficie de forme et

de dimensions suffisantes pour qu'un camion puisse station-

ner et recevoir ou délivrer des marchandises ou matériaux et

y évoluer·normalement.

Tout bâtiment ou partie de bâtiment érigé avant l'a

doption du présent règlement qui est par la Buite agrandi,'de

plus de cinq mille ( 5,000) pieds carrés de superficie tota

lisée de plancher doit être pourvu d'espace hors-rue de char

gement ou de dééhargement pour marchandises ou matériaux ~ la

fois pour le bâtiœent érigé avant l'adoption du présent r~-

glement et pour son agr~~dissement conformément aux paragra~, .

phes précéd.ents.

Pour tout bâtiment qui est agrandi en hauteur seu-,

lement,les dispositions du présent article ne s'appliquent'

que lorsque le propriétaire du bâtiment" à agrandir aur~ pos-'

sédé depuis l'adoption du présent règlement, ou possédé ef

fectivement au moment de l'agrandissement du terrain néces-, '
s~ire pour s'y soumettre soit intégralement,soit au moins en

partie.

ARTICLE 4-37 : REDUCTION DE LA SUPERFICIE D'UN LOT

Il est défendu de diminuer la superficie-d'un lot

déjà construit soit par vente cession ou tout autre moyen de

façon à causer une augmentation de la densité ou une diminu

tion des espaces libres qui rendrait le bâtiment non conforme

e~' au présent règlement; si une telle diminution survient,aucun

bâtiment situé sur le lot ne pourra ètre utilisé tant et ,aussi

longtemps que toutes les exigences du présent règlement n'auront

été satisfaites.

Lorsqu'une partie d'un lot est iaissée vacante autour

d'un ~â~iment principal,conformément aux articles du présent

règlement, concernant les marges de reculement ou les espaces

libres, elle doit contir.uer à servir unique~ent à ces fins mê

me si ledit lot ou une partie du dit lot,devie~t la propriété

d'une autre personne, et elle ne peut servir et,forwer partie

d'un lot adjacent dans le but de pouvoir ,le èonstruire •.
'':1'

pan apPê.r,:mts de la voie !)ublique ou è.es propriétés avo:-

Les réservoirs à l'huile,lors~u'ils sont apparents à

l'extérieur d 'tL1. bâtill,e!J.~,jl'6sidentiel, Qoiv&nt êt.l'a complètement

entourés de matériaux incombustibles et co,de façon à ce qu'il.."!

ARTICLE 4-38 : P..E~T~,='7I'SEXTE2I::-02SD'ml 3ATDSNT ·SITUE SUR UN
LOI' DE COEr

Les revêtements extérieurs des murs des fa9ades la

térales et arrièresd'un bâtiment situé sur un lot de coin de

vront être de même qualité que ceux utilisés pour les façades

donnant sur la voie publique.

ARTICLE 4~39 : RES~VOIRS A L'FJILE A L'K\TERIEL~ DE~
:BATIl\j~.EIJ'l:S P2SIDE~2;T IELS
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% requis

sinantes.

Il est d.~fendu el 'utilise:..' l'espace cOiiil,ll'isentre la

ligne de rue e·~ l'alignement cle construction d'un bâtiffientpour

l'entreposage d'objets et de marGhandises.

.4..1tTICLE4-41 : STA'rrOmŒ!iISliT Rli8ITIBE SU.:i LES TERRA~tr~LHE13IDE.NTIELS

( Le propriétaire ou l'occupant d'un bâtiment principal
situé dans une zone résidentielle peut statior~~er sur ce lot un ~

....camion de trois-quart de tonne ou noins, lorsque celui-ci est

.utilisé pour son transport entre l'endroit où il travaille et

sa.:résidence.

Le stationnement, l'entreposage et le remisage de tout

autre camion, remo~ue,roulotte, ou véhicule commercial, est pro

hibé dans to~tes les zones résidentielle4sau! ce qui est indiqué

à l'article 4-3l-Z.

ARTICLE 4-42 ~2{A.TION Er PE.!frE DES ~rr~ES DE C0l.!~
EL' DE GA.'tAGE

Les entrées de cour ou de garage doivent être aménagées

de manière à ce q~e le niveau du pavage à cinq ( 5') pieds à l'in

térieur du trottoir ou pavage public, soit six (6') pouces plus

haut que le niveau de l'intérieur du dit trottoir vis-à-vis

l'entrée.

Pour les fins du présent article, l'intérieur du trottoir

ou pavage signifie le côté du trottoir ou pavage le plus rapproché.

des bâtiments.

Les entrées de cour ou de garage dont le niveau est en

co~~e-bas du pavage existant ou proposé ne doivent pas avoir une

pente supérieureà quinze pour cent ( 15%).

ARTICLE .4::.4.3 : STt\1~IQmŒ!'D~1V:DI AUTm:OEILES PCi..,TR LES EF.'rnŒ..\'TS
_F""",_'?_S_ID_E_g~_fII_F_J.&..QE_, _L_<.l..__ C_L_."~_.S._. ~_'.E_·' _"R_::_':l_" _?"_" ,_.L _ltR_,C_lt

Pour toute construction résidentielle ltRB" et "HC" on

doit aménager au moins un espace de stationnemsnt d'autonobile

par logement.

Pour les fins de cet article, un espace de"stationne

ment signifie une superficie minimum de deux cents pieds (200')

carrés, ayant au moins neuf (9') pieds de largeur accessible en

"tout temps par un véhicule-moteur sans avoir à en déplacer un

autre. Les espaces aménagés pour le stationnement extérieur doi

vent être pavés et entretenus l'~1née durant.

Les espaces de stati9~~ement doivent être situés à

l'arrière ou sur le côté mais non à l'avant du bâtiment prin

cipal.

ARTICLE ~: D~~SITE DE CONSTRUCTIONESPACE LIBRE

A) EfA13LISSEMEN'rS DE P.ESIDEN9..~

La densité de construction des bâtiments résidentiels

est déterminée par l'indice de densité.L'indice de densité maximum
d

permis ét l'espace libre minimumPpour chacune des classes de ré-

sidence sont les suivantes:



ESPACE

35% du

35% du

INDICE DE DENSITE

0.3

0.6

1.2 plus 1/3 de la superficie de
l'étage additionné au rez-de-chaussée •

CLASSE

A

B

C

.Dans le éas des établissements de résidence, espace libre

signifie la partie non··construite du lot sur lequel un bâtiment ré

sidentiel est érigé, l'espace libre sur un terrain où est érigée

peut être utilisé pour fins de gazonnernent,planta

tion, cours à jeux et autres fins similaires,mais ne peut pas

servir pour le passage des véhicules-iiloteurs ou pour leur station~

nement.

B) ETABLISSE?;~S CO~rrŒRCIAL~Hf·INDUSTRIELS

L'espace libre minim~m requis sur un terrain occupé pour

fins commerciales ou industrielles est le suivant:

GENRE DE cœmS .•.i.CE OU
D'INDUSTRIE ESPACE LIBRE

ZOliSS RESIDE~'rTIELL"ES------------------
CHA PIT R E CIT)UIBNE--------- ---~._---

: 0.5 fois l'excédent de 1,000 pieds

carrés de la superficie des planchers

des établissements commerciaux et industriels,

: 0.5 fois la superficie des planchers·

0.4 fois la superficie des planchers

: 0.2 fois la superficie des planchers

: 2.5 fois la superficie des planchers

2.0 fois la superficie des planchers

--:0.4 fois la superficie des planchers

: 3.0 fois la superficie des planchers

: 3.0 fois la superficie des planchers

SECTION 1 : D~.~~Q~f~IQ;!'..~_~~~_~~:'":!::.~§.~SSA..f9QT~~L~~
(7,'" '-:--:~--__~I "; ..,",:'~~7"''''' .::',._.,~'--- .••,. -r:

.;...~',-._;j,. __-...• ~i. __ ".1 ••••• _ ..• _ .•. , •••••.••. ,,, •.•• "-'.;.. .••••~_- ..• ;.. -.._....__ ._-~.><_.....•

Dans le cas

.Manufacture

Magasin à rayons

Entrepôt

Théâtre,salle de
concert auditorium et

en général les lieux
de réunion où les/siè

ges sont fixés

Edifice à bureaux

espace libre signifie la partie non construi~e d'un lot sur lequel

,un bâtiment cccrmercial ou industriel est érigé,l'espace libre peut

servir pour fins de gazo~~ement, de circul~tion ou d'espace pour

chargement ou déchargement •

L'espace co~pris entre la ligne de rue et l'alignement

de construction n'est pas consiiéré comme espace libre.L'espaca

libre ne peut être utilisé pour l'entreposage eztérieur d'objets

ou. de marchandise.

,/ Rotel

Motel

Centre d'achats

~ablissemant ayant

n~u~ de 1,000 pieds
carrés de suuerficie

de pl~cher ( autre

que ceux mentionnés

ci-dessus)
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1

superficie au rez-de-chaussée, sau.fdann ~e ca", de cottages genre"

lIsemi-détachéll où le mini~u:n S81'2. de 181 pieds eL:? le.:'Gell.t~.

Auc~~ logerr.entdanstoute ~aison Q~nabitation ne doit

avoir one superficie moindre 'lu,;:,500' p::'e,:L:-.. cé::.T'.::és, sauf dans le

cas des garçonnières où le minimum sera de 20d' pieds carrés.

Cependant sur les lots 28-36 à 3~-,1'érêction de loge

ments encaissés d'une superficie minimum de 360' pieds de plancher

~hacun et de deux ( 2) étages de hauteur est permise;l'alignement

latéral est de un ( l ) pied; un mur de blocs de ciment doitsé

:parer chaque logement et le logement conti~~ aux lots 28-40 et 39t

doit avoir un revêtement de stucco.

A.lZTICLE 2-2 H!...EITATIOlIS .A]·:S:·;AGITS A L' AR..'n~p.E D'UN LCYI'

OU AVEC ï'..t.CA.L:B SUR RUELLE

'.

Aucune habitation ne peut être conetrllite ou aménagée

à l~arrièTe d'un lot, sur le devant duquel est déjà édifié ou peut

être édifié un bâtiment principal ou avec facade sur une ruelle.

A.ltTICLE 5-3 :ra..HGES DE RECULll·:ENT SUR LES LIHr'rES SEPARATIVES
ARRIERE

Les bâtiments résidentiels,à l'exception des garages

privés et des dépendances doivent être isolés des limites sépa

ratives formant le fond du terrain d'une distance minimum de 10'

pieds.

Lorsqu'une voie publique est adjacente à l'arrière du •

terrain, cette dist~~ce peut être mesurée à partir du centre de

la voie publique.

ARTICLE 5-4 :~I§RCICE DES PRO~SSIONS LIBEPv\LE~

Les cabinets de médecins,de dentistes, d'avocats,de

no~~res, de co~ptables, d'ingénieurs,de courtiers d'assurance,

d'optométristes, ainsi que ceux de personnes exerçant des pro

fessions analogues sont permis dans les établissements de rési

dence, à condition qu'il n'y ait qU'~"le seule occupation de ce

genre par .logement, et que le dit logement lui serve de résiden-

ce.

Les occupations professionnelles à do~icile visées

ci-dessus ne peuvent être subséquemment remplacées par aucune

occupation autre que celles autorisées par le présent règlement.

ARTICLE 5-5 : jL~ICHAGE

Tout panneau-réclame, panneau explicatif, pancarte,

affiche, enseigne, annonce, réclame de quelque sorte que ce soit,

sont interdits à l'exception des affiches ou enseignes suivantes:

A) Affiches municipales ou provinciales ou fédérales

les·voies publiques;

B) M'fiches ou enseignes non lumineuses d'une super

ficie maximum de 2' pieds carrés,portant le nom ou le nom et l'oc

cupation de l'occupant du bâtiment ou du logement, ou annonçant

la mise en location du logement ou la mise en location ou en vente

du bâtiment ou du terrain où elles sont posées et qu'il n'yen ait

pas plus qu'une (1 ) dans chaque cas.
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C) Affiches ou enseignes non lumineuses d'une

superficie maximum de 100' pieds carrés, posées sur les édifi

ces municipaux, les édifices du culte divin, les presbytères et

les établissements d'éducation et d'enseignement, ou sur le ter

rain qu'ils occupent et pour l'annonce de la vente des lots ou

maisons, pourvu que ces affiches ou enseignes ne concernent que

ces bâtiments ou terrains et qu'il n'yen ait pas plus de deux

( 2 ).dans chaque cas •

Dans auc~~ cas, ces affiches ne doivent nuire à la

1
•

!,~'

circulati~n ou aux voisins.

ARTICLE :. -6 : GAHAGES p.~lrIC4LIE..qS

Les garages particuliers isolés ne doivent pas avoir

une superficie et hauteur supérieures à celles déterminées ci~

après:

~
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W
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A) Huit cents ( 8eO') pieds carrés dans)'le cas de'

maisons unifamiliales et d'une hauteur maximum de 12' ~iedB.'

B) Trois cents ( 300') pieds carrés par logement dans

les autres cas, et d'une hauteur m~~imum de 12' pieds.

Les murs.extérieurs de ces garages privés isolés vi

sibles de la voie publique, doivent être construits avec des

matériaux acceptables pour la constr~ction résidentielle, ou

l'êquivalent ou mieux que ceux utilises pour les murs du bâ

timent principal.

SECTION II :. l2.ISPOSITlœrS APPLIC.U3LES A cHAcmtE DES ZONES

ARTICLE '5- { : NAISŒrS IS~LEES OU:.[ffi.ŒLEES-illT LOGE;,IEllT-Ull
ErAG~ OU DEUX ~~AG2S

A) QŒTSTRUCTIorrS Er OCCUPATIO]S AUTORI~~

Dans les zones liRA" sont autol'isées las constructions

et occupations suivantes, à l'exclusion de ~oute autre:

l.-Maisons d'habitation isolées ou jumelées Tenfer

mant un seul logement (Résidences de la classe "RAil)

2.-Garages particuliers isolés satisfais~~t aux

exigences de l'article 5-6 du pré~ent règlement.

3.- Exercice des professions libérales sous réserve

des conditions stipulées à l'article 5-4 du présent règlement.

B) HAUTEUR pzxns~
Ne sont autorisés que les bâtiments d'un (1) .étage

ou de deux étages;

DE Co~rSTB.UCTIO':r

Assujetti à l'article 4-3

D) ~A.P..G:SSD'ISOLE:~TT U.T?2..-\LES

Les maisons d'habitation doivent être distancées des

limites séparatives latérales des terrains, de sorte que la sommé

des marges latéra:es soit d'au moins treize ( 13') pieds et que

l'une des marges latérales soit d'au moins d..euJl~ ( 2) pied.s.

C~S marges d'isolemen~ doive~t libres de toute

construction ou co:n3tru.cti:m acc.?23.:>ire"

r



tie de cette construction •

Tout projet de maisons jUJ:;cléE:s d?it ê.tre'construit

simult~~ément et aUCW1 délai ne peut être accorié pour une par-

• ,;>r<'7 In:n-;II V ATQ'O~"q T~OT T"'";';'<:.' O'U· rl"[('.:':T 't7'::"q '1-2-3-4
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I:OGr.::::J::ïrT'S-US OU DEUX ETAG:SS CC.E1TAGE:-DlJPLEX

TRIPLEX-CDADRUPLEX.
~ 1 _ •.•••

,A) CONSTRUCTIONS ET OCŒ1PATIONS AUTORISEES
, .

Dans la zone "RB" sont autorisées les constructions

et occupations suivantes, à l'exclusion de toute autre.

l.-Y~isons d'habitations isolées ou jumelées renfer

mant au plus quatre ( 4 ) loget:ents (Résià.ences des classes "RAU

et "RBlt).

2.- Garages particuliers isolés satisfaisant aux

exigences de l'article 5-6 du présent règlement.

3.- Exercice des professions libérales, sous ~éserve

des conditions stipulées à l'article 5-4 du présent règlement.

B) HAUTEUR PERlnSE

Ne sont pas autorisés que les bâtiments d'au plus

deux ( 2 ) étages cu d'une hauteur équivalente.Les garages par

ticuliers isolés doivént cependant n'avoir qu'un ( 1 ) étage

ou une hauteur équivalente.

C) AI:..IGNTIŒN1' DE C01JSTRUCTION

Assujetti à l'article 4-3 du présent rGglement.

D) ~ift.RGESD' ISOLElrTNT LATERALES

Mêmes stipulations que l'article 5-7 D) du ~résent

règlement.

E) rr~ISOnS JUUELEES

Mêmes stipulations que l'article 5-7E) du présent

r.èglement.

ARTICLE 5-9 : ZONE "RO"-MAISOnS ISOLEES TROIS (3) ErAGES

A) OOl~STRUCTIONS Er OCCUPATIœ;s AUTORISEES

Da.'1sla zone "RC" sont autorisées les constructions

et occupations suivantes, à l'exclusion 'de toute autre:

1.- l,!a.isonsd 'habitation isolées 0'.1 jumelées<':"renfer

mant plusieurs logements (Résidences des classes "RB" et "RC").

2.- Garages particuliers isolés satisfaisa.nt aux

exigences de l'artiole 5-6 du présent règlement.

3.- Exercice des professions libérales, sous réserve

des conditions stipulées à l'article 5-4 du présent règlement

B) HAfJTEUR PERKISE

Ne sont autorisés que les' bâtiments de trois ( 3 ) ..

au maximum. Les garages particuliers isolés doivent cepen

qu'un ( l ) étage.

c) ALIG~r~fT DE CONSTRUCTION

Vingt-cinq ( 25') pieds.

D) MARGES D' ISOLEI·IENT LATERALES

Mêmes stipulations ~ue l'article 5-7D) du présent

règlement.



E) l.fAISON"S Jm.ŒLEES

Mêmes stipulations que, l'article 5-1-E) du pré

sent règlement.

F) LIMITES DE SUPERFICIE

Aucune maison d'habitation ne doit avoir plus de

cinq mille ( 5000') pieds carrés par étag~.

ARTICLE 5-10 :' LOr.S SUR LA RUE MAURICE

Les lots ayant front sur le côté sud-est de la rue

,Mau;t"iceet qui font partie de la zone "RA 5" suivant les plans

annexés au règlement numéro 275 et "RA 44" du plan annexé au

présent règlement, peuvent servir à l'occupation déterminée par

les articles 3-1 B) et 5-7 A) du dit règlement, de même qu'à'

l'occupation de cottage de deux étages, semi-détachés et'c~ns

truit chacun sur un lot distinct ayant un frontage d'au moins

trente ( 30 ,) pieds et une profondeur d'au moins cent ( 100')

pieds •.

1 ..

1~

r ZONES Cœ·DŒRCIAL:îS

SECTION 1: DISPOSITIONS APPLICABLES Â TOUTES LES ZONES CO}~ŒRCIALES
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Cependant, Gur les voies d'habitation on peut instal

ler'des montres et une pprte pour recevoir ou délivrer de la

marchandise.

Le présent article ne s'applique pas à un bâtiment

commercial construit à une distance de une fois et demie (l!)

l'alignement latéral minimum, suivant l'article 4-6 du p'résent

règlement •

ARTICLE 6-2 : AFFICHAGE

Tout p~~neau ex?licatif,p~~carte,affiche,enseigne,

~~once et réclaw9 similai~e sont permis d~~s· les zones commer

ciales, à l'exception toutefois des pannea~~-réclame.

Cet affichage ne doit pas couvrir une superficie de

plus de cent ( 100') pieds carrés.Les enseignes lumineuses sont

assujetties aux exigences de l'article 4~23.

ARTICLE 6-3 : DD!E::ISION l;IIHHIA DES BATnG1.r!'l~S CQI.l1oŒRCIAUX

Il est défendu de construire ~~ bâtiment destiné à

des fins ccm~erciales aY2xrt une lar~8ur f~ontBlemoindre que

.vingt-cir.q ( ,25') pieds sur la rue zonée cornmerciale, et une

superfici:) moind::'8 que six cent vingt-cinq (625' ) pieds car-
rés au rez-d.e-ch8.ussée •.

'.
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Ansujetti à 11article 4-3 du p~é5ent règlement.

Il est permis de construire un ou des logements au

commerce, sauf dans le cas d'un com.'!iercede garagis-

Ces logeme~ts sont sujets aux clauses du chapitre

cinquième.

Il est défendu d'avoir un logement attenant à un

commerce.

AJ~TICLE 6-6 : DEllSlTE DI: LA. CœiSTRUCTION

Voir les stipulations de l'article4-44 du présent

règlement

ARTICLE 6-7 I>iARGESD' ISOL:s1,rEETLATEP.A1ES

Il n'y a pas de marges d'isolement latérales mini

mum,sauf les règles ordinaires du Code Civil et les casprévûs

à l'article 4-6.

Cependant, tout établissement commercial de plus

de trois mille (;3,000') pied.s carrés de superficie doit pré

voir un accès à la voie publique de quatre ( 4') pieds de largeur

pour la sortie arrière du bâtiment.

SECTION II: DISPOSITIONS APPLICABLES A CHAQUE ZOlœ DE Cœ,!MERCE

ARTICLE 6-8 : ZQl::ES DE_ COm-IE2CE DE LA CLASS!::;I-B~.TnŒNTS DE

TROIS Er 1;9:ps ou E.QUIVALI:.!~

A) CQliSTRUCTIOliS ET OCCUPATIOKS AUTORISEES

Dans les zones de co~nerce de la classe I-bâtiments
.--/

dé trois ( 3) étages sont autorisées les constructions et habi-

tations suivantes, à l'exclusion de toute autre.

1.- Maisons de résidence des classes "RA", "RB" et

"RC".

2.- Bâtiments affectés à l'habitation ainsi qu'au

commerce d,e la classe I. '

3.- Bâtiments complètement affectés au commerce de

la classe 1.

4.- Garages particuliers isolés

5.- Exercice des professions libérales

6.- Les voitures ambulantes de co~~erce ~e patates

.frites',-liqueurs, "chiens chauds" sont défendues.

13) HAUTEUR PERMISE

Ne sont autorisés que les bâtiments de trois (3) éta

ges au maximum, ou d'une hauteur équivalente.Les .garages parti

culiers isolés doivent cependant n'avoir qu'un étage ou une hau

teur équivalente.

ARTICLE 6-9 : ZOl\"'ES DE CQt-!):ERCEDE L<\ CLASSE rr Er III
BATDŒ!Tl'S DE TROIS ErAGES

A) C01;STRUCTIOIl Er OCCUPA'PIOKS AUTORIS~S

Dans les zones de co~~erce des classe II et III, les

de trois ( 3) étages sont autorisées les constructions

occupations suivantes, à l'exclusion



LI". chaufferie do:!.t ~trs recouverte de !:1atérial. ..tX inccm-

Les fosses de rép:J.r<:.t~()net de S:è'<:.issagene è,oivent

Le pla.'1cherde la chau:'ferie peut cependaÏ1t être

plc.s.bas d'au plus deux: (.21) pieds et six (6') pouces du ni

plancher du rez-de-chaussée.

Il nQ doit pas contenir de sous-30l et le plancher

du rez-de-chaus2ée qui doit être de c~tériaux i~combustiblas,.

ne doit pas être en contre-bas du nive~u du sol environnant.

bustibleso

.tion de chacune des lignes limitatives dè s~n terrain. Le

bâtiment du poste d'essence ne doit contenir ni logement, ni

usine ou manufacture, ni salle de réunion à l'usage du pu-

blic, ni atelier, à l'exception des ateliers de réparati?n d'au

tomobiles.II doit âtre pourv~ ùe cabinetsd'a.isance distincts

pour cha~ue sexe.

et ''RC''.

2.- Bâtiments affectés à l'habitation ainsi qu'au

des ciasses l ou II.

3.- Bâtiments complètement affectés au commerce des

'.classes l ou II

4.- Garages particuliers isolés.

'5.- Exercice des professions libérales~

- :B) HAUTEUR PEroUSE

Ne sont autorisés que les bâtiments de trois~
maximum ou d'une hauteur équivalente.

Les garages particuliers isolés sont cependant li

à un ( 1 ) étage ou à une hauteur équivalente, soit un mi

nimum de'dix ( 10') pieds.

C) POST1!~SDE HAVIT}.ILL~.~L@. AUTOMOBILE~

Les postes d'essence doivent être à au moins 35'pieds

de la ligne de rue, sauf dans le cas des bâtisses form~t corps

avec l'ilot (cabine autour des pompes.)

Il doit'y avoir un espace libre d'au moins douze (12')
pieds entre la base des ponpes et la ligne de rue. Les pompes et

• les réservoirs doivent être situés à au moins deux cents (200')

pieds de tout édifice public.

Le terrain de tout nouveau poste d'essence doit avoir

une superficie d'au moins dix mille ( 10,000') pieds carrés et,
une longueur d'au moins cent ( 100') pieds en bordure de toute

voie 'publique à laquelle il aboutit

Dans toute cette longueur, il doit être libre de

tout obstacle sur une largeur de douze (12') pieds à partir

de la voie publique;toutefois, il est permis d'ériger dans

cet espace des poteaux supportant des enseignes ou des lu

mières,pourvu que ces poteaux ne gênent pas la circulation.

Aucun nouveau poste d'essence ne doit avoir des

rampes d'accès ·ou d'entrées pour véhicules à travers le

trottoir, à moins de dix (10') pieds de distance de l'intersec-
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pas être raccordées aux égouts publics.

en-desseus d'aucun bâtirr.ent.

ser l'e::;sencedans des réservoirs soutE:I'reins, qui ne doivent

Il est, en outre,interdit d~ garder de l'essence à
l'intérieur du bâtiment de poste d'essence.

Les réservoirs, la tuyauterie et les pompes à essen

doivent être installés conformément aux règles de la National

Protection Associ~tion des Etats-Unis d'}~lérique.

Tout corr~erce se rattacha~t à ~~ poste d'essence

..•.doit se faire sur la propriété privée et il est interdit de ra

vitailler les autoI:lobi16s à l'aide de tuyaux, de boyaux et autres··.
dispositifs suspendus au-dessus de la voie publique.

~ Tout poste de ravitaille~ent pour automobiles doit

êtrè au croisement de deux voies; les dispositions qui précè

dent ne s'appliQ.uent cependant pas aux poste.s de ravitaillement

pour automobiles, qui sont légalement en opération lors de la

mise en vigueur du présent règlement, même si les dits postes

devaient être reconstruits à la suite d'un incendie, pourvu que

les autres dispositions du présent r~glement soient observées.

Il est interdit de déverser de l'essence ou de

l'huile dans les égouts publicB.

Les garages publics peuvent être r:nmis de poste

de vente d'essence au public pourvu que les dispositions du

présent titre soient respectées.
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CHA PIT R E SEPTIEME,.6 _

~~ ZOlrES I1vUSTRIELLES

SEOTION I: DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUTES ZOlt8S IIIDUSTRIELLES. ~-------------------,----
ARTICLE 1-1 : nffiUSTRIES ET AUTRES O.CCUPATIONSINSALUBRES PROHIBEES

Aucune bâtisse, partie de bâtisse ou terrain ne peu

vent être.destinés aux occupations suivantes, classifiées comme

insalubres:

l.-Usines traitant le caoutchouc et fabriques de

coton bitumées.

2.-Fabriques de savoi, d'engrais chimiques,de créosote

et de produits· creosotés,de prélarts, de vernis, de peinture et.:;

.de teinture.

5.- Parcs à bestiaux, abattoirs, renardières, écuries,

servant à l'exploitation des fermes; et d'une façon

3.- Usines où l'on:distille le bois,fabriques de

bougies et de chandelles, de paraffine, de vinaigTe, de fécules

ou autres produits de mêoe nature.

4.-Fonderies de suif; usines où l'on-fait brûler

les os; fabriques de noir animal, de colle, de géla-

tine; tannerie, raffineries d'huile de poissons; dépôts d'os,

--d'engrais ou de peaux crues et d'une façon générale, les usines

-où l'on traire ou emmagasine des matières ani~ales et putresci-



zones commerciales.

AHTICLE 7-4 : ZONESnrp'Q?TRIELhES-CLASSE...L

Dans les :-:n18S ir-::!')s::::-i elles de cJ.!',sse l, les constnlc

tions suivantes sont autorisées, à l'exclusion detcute autre.

1.- Toutes les constructions et occu'Cs,tions dans les

générale,les établissements serva.nt à l'élevage des animaux.

6.- Fabriques d'explosifs, de goudron, de gomme

.résine; les fours à chaux,_usines à gaz, raffineries d'huile,

usines où l'on traite la benzine, le naphte, la gasoline, la

térébenthine.et leurs sous-produits, de même que toutes autres

facilement inflammables.

7.- Exploitation des carrières et d'usines

de produits d'asphalte.

8.- Sont aussi prohibés tous les établissementsin

dustriels et commerciaux qui sont un inconvénient et une nuisan-,

ce par suite de la senteur qui s'en dégage, du bruit qu'ils

causent, du risque d'incendie qu'ils amènent et de leur incommo-

dité pour le voisinage.

9.- Les porcheries commerciales sont défendues sur.

tout le territoire de la Municipalité.

Les 'termes "porcheries commerciales" s'entendent par

opposition à une porcherie qui appa.rtient à un cultivateur qui

l'exploite pour des fins agricoles et qui est propriétaire des

porcs, pourvu que tel cultivateur ne possède pas plus de cinq

~ents( 500 ) porcs.

Les termes "porcheries commerciales" signifient égale

ment et comprer~ent le commerce de celui qui garde en pension

pour des tiers,moyennant rétribution,des porcs dont il n'est

pas le propriétaire et qui so~t destinés à l'abbattage.

Seules sont permises des porcheries non commerciales

,/ sauf sur les terres faisant front aux rangs de la Rivière Sud,

Grande-Côte, Fresnière, Rivière Nord, Côte St-Louis et des

deux côtés,de la Route Provinciale numéro 8.

Le fumier doit être charroyé tous les jours entre le,
1er mai et le 1er décembre à une distance d'au moins 5 arpents

de toute bâtisse ou construction.

Le fumier étendu à moins de 5 arpents de toute bâ

tisse ou construction doit être enterré immédiatement.

ARTICLE 7-2 : PANiTEAU-F.ECL.AltrE

Toutes pancartes, panneaux explicatifs, placards sont

prohibés dans les zones industrielles, sauf s'ils ~~oncent le

produit et le nom du fabric~~t qui est établi à cet endroit.

ARTICLE 7- 3 : CLC''Z'U~S

Tout terrain ou propriété servant à l'en~reposage en

plein air doit être entouré d'ur.e clôture non ajourée d'au moins

six ( 6') pieds de hauteur, sujet aux conditions de l'article

4-7 du présent règlament.

SECTION II : DISPOS!TIONS APPLICABLES A CEA0tJE ZONE-----.------------------'----
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,, 2.- Les établi <'fwh",nts-. ind1"lstrielg d.e .c1asse l

tions suiva.'1tes sont éiutorisées~ à 1:e:zcluE\Ïon de toute aut.re:

l.-Toutes les constructions permises dans les zones

2.- Les, établissements industriels,clasee l et II.

1-6 : CAERIEEES

1.- Les parties des lots 20,22,23,25 et 26, tels

qu'ils apparaissent SUI' lepla.'1 préparé par Huot &: Lacroix, ar

penteurs-géomètres, et a~'16xé à la Résoluticn 533-61 du Conseil

de la Municipalité, peuvent ser_ir à l'exploitation d'une carrière

de pierre, d'une bétonnière et pour les produits de ces industries •.

2.- Teut terrain où une carrière est eÀ~loitée doit

êtr~ enélcs par son propriétaire des quatre côtés au moyen d'une

clôture de broche industrielle d'une hauteur d'au noins huit (8')

pieds et érigée à une distance de pas moins de'cinquante (50')

pieds de la rue.

3.- L'utilisation de dynamite ne pourra être faite·

-qu'entre midi et treiZe ( 13 ) heu::-eset entre dix-sept ( Il)

et dix-huit ( 18 ) heures~

Les ccarges de dyna~ite utilisées devront être raison

nables, suivant le systèoe de mise à feu contrôlée, avec des

"amorces " micro-retard.

T Toute personne exploitant une carrière doit utiliser

les procédés les plus modernes de façon à ce qu'il n'y ait pas

de poussière, et si le Conseil Municipal juge que l'exp10ita

tt~ de cette carrière constitue un dang~r sérieux pour la san

té, il pourra ré\~quer le permis de la dite carrière et en ordon

ner la fermeture.

L'assemblée publique des électeurs propriétaires prévue

à l'Article 392A du Code Municipal est fixée au 9 juillet 1910,

à la salle paroissiale de St-Eustache, de 7 heures P.M.,â. 10

heures'P.M.

Le présent règlement entrera ensuite cn vigueur selon

-[
la Loi.

SignéaGuy Bé1isle,maire SignéaGuyPrud t,hôlDÎle, seo. tre.s.

VRAIE COPIE


